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Introduction 
 

 En Mars 2018, la communauté d’agglomération de Riom Limagne et Volcans a lancé l’élaboration d’un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). Plusieurs 

réunions de mobilisation des acteurs du territoire (grand public, associations, agents, agriculteurs, entreprises, élus…), ont permis de la création d’un « Club Climat » sorte de 

point focal de la concertation autour du PCAET. 

Sur la base des enjeux identifiés lors du diagnostic, la communauté d’agglomération de Riom Limagne et Volcans a construit une stratégie articulée entre 7 axes structurants :  

 

 Mobilisation et sensibilisation des acteurs 

 Baisse des consommations d’énergie 

 Baisse des émissions de gaz à effet de serre 

 Adaptation au changement climatique 

 Qualité de l’air 

 Energies renouvelables 

 Développement économique 

 

Cette stratégie s’inscrit également dans des objectifs chiffrés : 

 Une baisse des consommations d’énergie finale de 25% entre 2015 et 2030 

 Une baisse des émissions de gaz à effet de serre de 32% entre 2015 et 2030 

 Le développement des énergies renouvelables pour atteindre 317 GWh. 

 

Le détail de cette stratégie, des scénarios retenus et des objectifs opérationnels associés (nombre de logements à rénover…) sont présentés dans un document spécifique associé 

au PCAET. 

 

Plusieurs réunions de concertation avec le Club Climat, les élus et les partenaires de la collectivité a permis d’identifier plus de 140 pistes d’actions. Ce document présente les 

actions retenues dans le cadre du PCAET. Ces actions sont regroupées en 6 thématiques :  

 Agir pour le climat dans son logement 

 Faire de l’agriculture un pilier du plan climat 

 Développer des transports et une mobilité pour tous et pour le climat 

 Faire de la transition écologique, un atout pour les entreprises du territoire 

 Démontrer l’exemplarité de la Communauté d’Agglomération de Riom Limagne et Volcans 

 Aménager le territoire face aux enjeux de demain 
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Sommaire 

Thème # Nom de l’action dont actions stratégiques 

Agir pour le Climat dans son logement 
 

1.1 Créer une plateforme territoriale de la rénovation énergétique (PTRE) 

Agir pour le Climat dans son logement 1.2 Sensibiliser les habitants aux comportements responsables en matière énergétique 

Agir pour le Climat dans son logement 1.3 Animer un réseau d’ambassadeurs énergie 

Agir pour le Climat dans son logement 1.4 Mettre en œuvre un dispositif d’éducation à l’environnement et au développement durable 

Agir pour le Climat dans son logement 1.5 Assurer une meilleure utilisation des appareils de chauffage 

Agir pour le Climat dans son logement 1.6 Encourager le changement/remplacement des chaudières et appareils anciens de chauffage  

Agir pour le Climat dans son logement 1.7 Encourager le développement des énergies renouvelables chez les particuliers 

Agir pour le Climat dans son logement 1.8 Sensibiliser à l’utilisation de l’outil “Cadastre solaire 63” sur le territoire  

Agir pour le Climat dans son logement 1.9 Accompagner les particuliers dans la réduction et la valorisation de leurs déchets 

Agir pour le Climat dans son logement 1.10 Inciter le lycée du bâtiment Pierre-Joël Bonté à développer l’offre de formation en cohérence 
avec les enjeux du PCAET 

Faire de l’agriculture un pilier du plan climat 2.1 S’appuyer sur la commission agricole pour favoriser les échanges autour des enjeux du PCAET 

Faire de l’agriculture un pilier du plan climat 2.2 Communiquer autour des métiers agricoles et du lien avec les enjeux climat air énergie 

Faire de l’agriculture un pilier du plan climat 2.3 Réaliser une étude territoriale sur l’usage concerté de l’eau 

Faire de l’agriculture un pilier du plan climat 2.4 Développer les ENR dans les exploitations agricoles 

Faire de l’agriculture un pilier du plan climat 2.5 Créer des zones tampons entre les zones de production et les zones d’habitat et les zones 
économiques 
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Faire de l’agriculture un pilier du plan climat 2.6 Remettre de l’arbre isolé et planter des haies dans les exploitations 

Faire de l’agriculture un pilier du plan climat 2.7 Favoriser l’autonomie fourragère des exploitations d’élevage 

Faire de l’agriculture un pilier du plan climat 2.8 Innover dans les filières agricoles et diffuser des techniques de préservation et de 
reconstitution des sols 

Faire de l’agriculture un pilier du plan climat 2.9 Mettre en œuvre un plan forestier territorial 

Faire de l’agriculture un pilier du plan climat 2.10 Développer les circuits courts 

Développer des transports et une mobilité 
pour tous et pour le climat 

3.1 Réaliser un schéma directeur cyclable communautaire 

Développer des transports et une mobilité 
pour tous et pour le climat 

3.2 Réaliser un schéma des mobilités 

Développer des transports et une mobilité 
pour tous et pour le climat 

3.3 Favoriser les mobilités alternatives à la voiture individuelle sur  l’axe Clermont <> Riom 

Développer des transports et une mobilité 
pour tous et pour le climat 

3.4 Communiquer et sensibiliser sur les solutions de mobilité sur le territoire de Riom Limagne et 
Volcans 

Développer des transports et une mobilité 
pour tous et pour le climat 

3.5 Faciliter l’accès au vélo à assistance électrique 

Développer des transports et une mobilité 
pour tous et pour le climat 

3.6 Favoriser la mobilité et le transport hydrogène et GNV  

Développer des transports et une mobilité 
pour tous et pour le climat 

3.7 Inciter à l’élaboration de plans de déplacements entreprises 

Développer des transports et une mobilité 
pour tous et pour le climat 

3.8 Créer une maison des mobilités 

Développer des transports et une mobilité 
pour tous et pour le climat 

3.9 Développer la signature de la charte CO2 Transports  
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Développer des transports et une mobilité 
pour tous et pour le climat 

3.10 Créer des centres de distribution innovants (selon le schéma de mobilité) 

Faire de la transition écologique un atout 
pour les entreprises du territoire 

4.1 Animer un réseau d’entreprises engagées 

Faire de la transition écologique un atout 
pour les entreprises du territoire 

4.2 Favoriser la réalisation d’audits de flux 

Faire de la transition écologique un atout 
pour les entreprises du territoire 

4.3 Développer les ENR au sein des entreprises 

Faire de la transition écologique un atout 
pour les entreprises du territoire 

4.4 Attirer et accompagner l’installation sur le territoire d’entreprises sur les thématiques de la 
transition énergétique (appel à projets) 

Faire de la transition écologique un atout 
pour les entreprises du territoire 

4.5 Accompagner les TPE/PME dans la compréhension des impacts du changement climatique sur 
leur chaîne de valeur 

Faire de la transition écologique un atout 
pour les entreprises du territoire 

4.6 Accompagner les entreprises dans leurs actions de rénovation énergétique et d’économie 
d’énergie 

Faire de la transition écologique un atout 
pour les entreprises du territoire 

4.7 Sensibiliser les entreprises et organiser des formations collectives à destination des acteurs 
économiques 

Faire de la transition écologique un atout 
pour les entreprises du territoire 

4.8 Encourager la participation des entreprises aux évènements de la semaine du DD 

Faire de la transition écologique un atout 
pour les entreprises du territoire 

4.9 Mettre en place un plan de transition des zones d'activités 

Faire de la transition écologique un atout 
pour les entreprises du territoire 

4.10 Accompagner la mise en œuvre du programme d’actions économie circulaire du SBA pour les 

entreprises 

Faire de la transition écologique un atout 
pour les entreprises du territoire 

4.11 Utiliser des énergies décarbonées afin de réduire sa dépendance aux énergies fossiles sur un 
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site industriel majeur 

Démontrer l’exemplarité de la Communauté 
d’Agglomération de Riom Limagne et 
Volcans 

5.1 Constituer un COPIL interne et mettre en œuvre une labellisation Cit’ergie 

Démontrer l’exemplarité de la Communauté 
d’Agglomération de Riom Limagne et 
Volcans 

5.2 Suivre et évaluer la mise en œuvre du PCAET 

Démontrer l’exemplarité de la Communauté 
d’Agglomération de Riom Limagne et 
Volcans 

5.3 Développer une politique d’éco-responsabilité 

Démontrer l’exemplarité de la Communauté 
d’Agglomération de Riom Limagne et 
Volcans 

5.4 Mettre en œuvre le CEP 

Démontrer l’exemplarité de la Communauté 
d’Agglomération de Riom Limagne et 
Volcans 

5.5 Créer une restauration collective durable 

Démontrer l’exemplarité de la Communauté 
d’Agglomération de Riom Limagne et 
Volcans 

5.6 Renforcer le plan de déplacement administration 

Démontrer l’exemplarité de la Communauté 
d’Agglomération de Riom Limagne et 
Volcans 

5.7 Former les agents de la collectivité 

Démontrer l’exemplarité de la Communauté 
d’Agglomération de Riom Limagne et 
Volcans 

5.8 Mutualiser les achats et favoriser les clauses sociales et environnementales dans les marchés 

Démontrer l’exemplarité de la Communauté 
d’Agglomération de Riom Limagne et 
Volcans 

5.9 Construire et rénover de manière exemplaire le patrimoine de Riom Limagne et Volcans et des 
communes 
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Démontrer l’exemplarité de la Communauté 
d’Agglomération de Riom Limagne et 
Volcans 

5.10 Développer les ENR sur le patrimoine de Riom Limagne et Volcans et des communes 

Démontrer l’exemplarité de la Communauté 
d’Agglomération de Riom Limagne et 
Volcans 

5.11 Surveiller et améliorer la qualité de l’air dans les ERP  

Démontrer l’exemplarité de la Communauté 
d’Agglomération de Riom Limagne et 
Volcans 

5.12 Favoriser la gestion différenciée des espaces verts 

Démontrer l’exemplarité de la Communauté 
d’Agglomération de Riom Limagne et 
Volcans 

5.13 Valoriser l’action de la collectivité en externe 

Démontrer l’exemplarité de la Communauté 
d’Agglomération de Riom Limagne et 
Volcans 

5.14 Accompagner la mise en œuvre du programme d’action économie circulaire du SBA au sein des 
activités de RLV 

Démontrer l’exemplarité de la Communauté 
d’Agglomération de Riom Limagne et 
Volcans 

5.15 Sensibiliser les élus et les services des communes 

Aménager le territoire face aux enjeux de 
demain 

6.1 Intégrer les enjeux Air/Energie/Climat dans le futur PLUi 

Aménager le territoire face aux enjeux de 
demain 

6.2 Mettre en place des réseaux de chaleur et de récupération 

Aménager le territoire face aux enjeux de 
demain 

6.3 Construire des bâtiments adaptés aux vagues de chaleur et aux risques d’inondation 

Aménager le territoire face aux enjeux de 
demain 

6.4 Favoriser l’emploi de matériaux locaux dans la construction 

Aménager le territoire face aux enjeux de 6.5 Favoriser le ferroutage 
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demain 

Aménager le territoire face aux enjeux de 
demain 

6.6 Redynamiser les centres-bourgs et les cœurs de ville 

Aménager le territoire face aux enjeux de 
demain 

6.7 Mettre en place des solutions de lutte contre les îlots de chaleur urbains 

Aménager le territoire face aux enjeux de 
demain 

6.8 Récupérer les eaux de pluie et limiter l’imperméabilisation des sols 

Aménager le territoire face aux enjeux de 
demain 

6.9 Lutter contre la prolifération de l’ambroisie 

Aménager le territoire face aux enjeux de 
demain 

6.10 Optimiser l’éclairage nocturne 

Aménager le territoire face aux enjeux de 
demain 

6.11 Intégrer les enjeux de la nouvelle compétence « eau et assainissement » 
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Action n°  1.1 Titre de l’action :  
Créer une plateforme territoriale de rénovation énergétique (PTRE) 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le chauffage représente 72 % de l’énergie consommée dans le résidentiel. Les rénovations 
énergétiques des logements peinent à décoller en France, notamment parce que les citoyens ne 
connaissent pas tous les dispositifs d’aide à la rénovation énergétique. Ils ont souvent besoin d’un 
accompagnement spécifique afin de faciliter leur projet.  
L’objectif de cette action est de mettre en place une plateforme qui facilitera le déclenchement des 
travaux de transition énergétique, en améliorant l’accès à l’information et en mobilisant les acteurs du 
bâtiment et de l’habitat ainsi que les banques. Cette plateforme permet d’accompagner les habitants 
et de fiabiliser leur projet de rénovation énergétique et donc de faciliter la transition énergétique. 

● Mise en œuvre : Département du Puy de Dôme 
● Bénéficiaires : Habitants du territoire 
● Partenaires : ANAH, ADIL, CAPEB , CMA , FFB ,EPCI 

voisins, organismes bancaires, acteurs de 
l’immobilier... 

Description de l’action Indicateurs 
Mise en place, à horizon 2020, d’une plateforme labellisée de rénovation énergétique, pour 
accompagner les habitants à rénover leurs habitations qui serait intégrée dans la plateforme au niveau 
du département en cours d’élaboration (horizon 1 an). 

● Favoriser les alliances avec d’autres territoires (Département, Grand Clermont) 
● Identifier les passoires thermiques 
● Proposer des groupements d'achats pour l'auto-réhabilitation 
● Ouverture de guichets de proximité sur le territoire  
● Formation / Accompagnement des artisans de la construction 
● Aide à l'obtention de prêts à taux zéro et crédits d’impôts 
● Envisager la création d’un fond de concours à destination des particuliers pour financer des 

travaux d'économies d'énergie 
● Mobiliser les financements pour la rénovation... 

 

● Indicateurs de suivi : Nombre de contacts, Nombre 
de projets accompagnés, Nombre de rénovations 
effectuées 

● Indicateurs d’impact : tonnes CO2 évitées, MWh 
économisés 

Opérations et politiques liées :  
Programme Local de l’Habitat 
Programme d’Intérêt Général 
Opération Programmée de l’Amélioration de l’Habitat 

Actions du PCAET liées :  
 

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Construction de la PTRE en 2019-2020.  
Mise en œuvre à partir de 2020-2021.  

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs +++ 
● Adaptation au changement climatique + 
● Amélioration de la qualité de l’air + 
● Energies renouvelables + 
● Réductions des consommations d’énergie +++ 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre ++ 
● Développement économique ++ 

 
Description des gains attendus :  
Les gains visés seront à déterminer en fonction des moyens 
associés à la PTRE. 
 

Moyens associés  

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains - 0,5 ETP 1 ETP 1 ETP 1 ETP 1 ETP 

Financiers Actions PLH : 15 000 € en 2020. À définir en fonction des missions et du périmètre 
choisi pour la PTRE. Fonds à destination des particuliers hors plafond ANAH  

Description des moyens associés : Exemple : 300 000€ d’investissement par an permettraient de 
fournir une aide à l’investissement de 500€ à 600 foyers par an. Financement de l’animation à 50%. 
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Action n°  1.2 Titre de l’action :  Sensibiliser les habitants aux comportements responsables en matière énergétique 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

La sensibilisation des habitants est indispensable au succès de la démarche du PCAET. En effet, si les 
actions de la collectivité ne sont pas encouragées et imitées par les citoyens, l’impact sur les émissions 
de GES et sur la consommation d’énergie sera très faible. De plus, l’engagement des citoyens permet 
de garantir la bonne application de ces mesures par la collectivité. La sensibilisation des citoyens 
favorise également les comportements écologiques et les décisions éclairées.  

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : Habitants du territoire 
● Partenaires : ADIL, ADEME... 

Description de l’action Indicateurs 

Communication auprès des habitants sur les actions de sobriété, d’efficacité énergétique et de 
développement des énergies renouvelables (éco-gestes, possibilités de rénovation…) ainsi que sur les 
actions d’amélioration de la qualité de l’air (chauffage au bois) et d’adaptation au changement 
climatique (vagues de chaleur et inondations). 

● Diffusion des plaquettes de l'ADIL, de l’ADEME, d’ATMO AURA… 
● Organisations de balades thermiques (thermographies) 
● Prêts de mallettes Énergie permettant de faire un diagnostic de son logement (ADIL) 
● Fourniture d’un kit « Mon Plan Climat au quotidien » avec un thermomètre, un couvercle pour 

les casseroles, un sablier pour la douche…etc 
● Communication auprès des propriétaires (possibilités et intérêts d'effectuer une rénovation 

énergétique) et information au grand public dès l’intention d’achat d’un logement existant et 
envoi systématique d’un courrier aux acquéreurs 

● Sensibilisation des agents des communes pour qu’ils puissent réorienter les habitants vers les 
outils de rénovation (ou la PTRE) 

● Sensibilisation des agences immobilières 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’actions de 
communications effectuées, Nombre de personnes 
sensibilisées, Nombre de formations des acteurs 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Assurer une meilleure utilisation des appareils de chauffage  
Animer un réseau d’ambassadeurs énergie  
Encourager le changement/remplacement des chaudières et 
appareils anciens de chauffage  

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Mise en œuvre de l’action dès 2019. Action continue. 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs +++ 
● Adaptation au changement climatique  
● Amélioration de la qualité de l’air + 

Moyens associés  
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 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains - 1 ETP 1 ETP 1 ETP 1 ETP 1 ETP 

Financiers 10 k€ 50 k€ 50 k€ 50 k€ 50 k€ 50 k€ 

 
Description des moyens associés :  

Indications : Distribution de 2500 kits par an (20€/kit).1 ETP permet d’accompagner entre 1000 et 2000 
foyers par an. 

Pilotage service Habitat : création d’1 ETP lié à l’animation du réseau d’ambassadeur : service civique 
ou externalisation vers l’ADIL 
 

● Energies renouvelables + 
● Réductions des consommations d’énergie + 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre + 
● Développement économique  
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Action n°  1.3 Titre de l’action :  Animer un réseau d’ambassadeurs énergie 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Pour être pleinement efficace, les mesures de transition énergétique doivent être relayées au plus près 
des habitants. Les ambassadeurs énergie sont la preuve d’une appropriation citoyenne du plan d’action 
du PCAET. Ils pourront aider à pérenniser l’engagement des habitants, et assurer l’application concrète 
du plan d’actions. Ils sont également un relais idéal pour répondre aux questions des habitants, ou les 
rediriger vers d’autres interlocuteurs si besoin. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : Habitants du territoire 
● Partenaires : ADIL, ADEME... 

Description de l’action Indicateurs 

•Organisation de formations collectives d'un réseau d’ambassadeur énergie citoyens par secteur 
géographique du territoire. Les ambassadeurs énergie auront pour mission de diffuser les actions du 
PCAET auprès des habitants. 

•Réflexion à mener sur la construction d’une stratégie d’engagement et de « rétribution » des 
ambassadeurs énergie 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’ambassadeurs formés, 
Nombre d’ambassadeurs actifs 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Sensibiliser les habitants aux comportements responsables en 
matière énergétique  
Encourager le développement des énergies renouvelables chez 
les particuliers  

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Mise en œuvre de l’action dès 2020. Action continue. 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs +++  
● Adaptation au changement climatique + 
● Amélioration de la qualité de l’air + 
● Energies renouvelables + 
● Réductions des consommations d’énergie + 
● Stockage Carbone :  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre + 
● Développement économique 

Moyens associés : 
 

Mutualisation des moyens des actions PTRE et sensibilisation. Adhésion à l’ADIL.  
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Action n° 
1.4 

Titre de l’action : 
Mettre en œuvre un dispositif d’éducation à l’environnement et au développement 

durable 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Les plus jeunes générations vont être amenées à prendre des décisions dans le futur. Il est crucial de 
s’assurer que les citoyens de demain aient une bonne connaissance des enjeux environnementaux et 
sociaux. En effet, cela permet de favoriser la prise de décision éclairée et responsable d’un point de vue 
environnemental. La sensibilisation des plus jeunes, c’est aussi une sensibilisation indirecte des 
familles, d’autant plus encouragée par des éco-défis dans les écoles, qui promeuvent des 
comportements vertueux. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : Elèves du territoire 
● Partenaires : Ecoles, Collèges, Lycées, Inspection de 

l’Education Nationale, communes 

Description de l’action Indicateurs 

S’appuyer sur une politique d’éco-responsabilité vis-à-vis des acteurs du territoire. 

Sensibiliser via l'éducation à l'environnement (écoles, collèges, lycées). 

•S’appuyer sur les actions déjà en cours au sein de Riom Limagne et Volcans 

•Outiller les enseignants pour organiser des actions d’éducation à l’environnement 

•Organiser des partenariats type Eco-défis au sein des écoles. Exemple : les Mairies redistribuent les 
économies d’énergies réalisées par les écoles pour le développement de projets pédagogiques. Cela 
permet de faire le lien avec les actions développées par les Mairies pour la maîtrise de l’Energie dans 
les écoles 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’actions lancées, 
Nombre de personnes touchées 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
Education à l’environnement menée par Riom Limagne et 
Volcans 
 

Actions du PCAET liées :  
Sensibiliser les habitants aux comportements responsables en 
matière énergétique  

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action continue, à partir de 2020 

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  ++ 
● Adaptation au changement climatique  
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique  

 
 

Moyens associés  

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains - 0,2 ETP 0,2 ETP 0,2 ETP 0,2 ETP 0,2 ETP 

Financiers - - - - - - 

Description des moyens associés :  

Moyens déjà partiellement mis en œuvre dans le cadre des actions d’éducation à l’environnement de 
Riom Limagne et Volcans à destination des écoles élémentaires – Partenariat existant 



 
 

 

 

 

www.rlv.eu 

Service DD : Besoin de 0,2 ETP supplémentaire pour collèges – lycées et animation avec les mairies 

Action n°  1.5 Titre de l’action :  Assurer une meilleure utilisation des appareils de chauffage 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le chauffage est le premier poste de consommation d’énergie du résidentiel, représentant 72 % de la 
consommation d’énergie des logements. Favoriser la régulation et la programmation des appareils de 
chauffage, c’est donc agir directement sur la consommation d’énergie. Réduire la consommation 
d’énergie, c’est aussi réduire les dépenses liées à l’énergie, cette action contribue à la fois à la 
diminution de l’impact environnemental et des coûts financiers. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans (facilite, 
coordonne) 

● Bénéficiaires : 
● Partenaires : Artisans, CAPEB, FFB, PTRE, Enedis, 

fournisseurs et distributeurs d’énergie... 

Description de l’action Indicateurs 

Développer et accompagner la régulation / programmation / entretien 
- Via des sociétés de service 
- Sensibiliser les chauffagistes 
- Faire signer une charte aux artisans 
Travailler avec Enedis sur la sensibilisation grâce aux données Linky 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’opérations de 
programmation effectuées, Etat d’avancement de la 
charte 

● Indicateurs d’impact : MWh économisés, tCO2e 
évitées, particules fines évitées 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Sensibiliser les habitants aux comportements responsables en 
matière énergétique  
Encourager le changement/remplacement des chaudières et 
appareils anciens de chauffage 

Calendrier de réalisation et moyens :  
Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
 

Bénéfices Climat – Air – Energie 

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  + 
● Adaptation au changement climatique  
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie +++ 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre ++ 
● Développement économique 
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Action n°  
1.6 

Titre de l’action :  Encourager le changement/remplacement des chaudières et appareils anciens de 
chauffage 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le chauffage est un poste majeur de consommation d’énergie dans le résidentiel, dont on peut 
facilement réduire l’intensité énergétique et les émissions de GES. Il représente 80 % des émissions de 
GES du résidentiel. Remplacer les chaudières au fioul et au gaz par des systèmes de chauffage au bois 
permet de développer les énergies renouvelables sur le territoire, et de diminuer les importations 
d’énergie. Remplacer les appareils anciens de chauffage au bois permet de diminuer la consommation 
d’énergie et d’améliorer le confort thermique et la qualité de l’air. En effet, les nouveaux appareils sont 
plus efficaces énergétiquement, et peuvent produire jusqu’à deux fois plus de chaleur pour une même 
quantité de bois. Ils ont également des émissions de particules fines bien plus faibles, aidant donc à 
lutter contre la pollution de l’air. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : habitants 
● Partenaires : Future PTRE, Espace info énergie... 

Description de l’action Indicateurs 

Communication autour des bonnes pratiques du chauffage au bois : 
● ADIL : prêt de mallettes pour mesurer la qualité de l’air dans son habitat 
● Edition d'une plaquette de bonnes pratiques 

Communication et conseils pour :  
● Favoriser le remplacement des anciennes chaudières au bois 
● Sensibiliser les constructeurs, les installateurs et les agents immobiliers 

Aides à l'investissement pour :  
● Favoriser le remplacement des anciennes chaudières au bois 

 
Communication, conseils et aides à l’investissement pour :  

● Favoriser le remplacement des chaudières fioul 
● Favoriser le remplacement des chaudières gaz 

 
 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’appareils de 
chauffages remplacés 

● Indicateurs d’impact : MWh économisés par an, 
tCO2e évitées, kg de particules fines évitées 

Opérations et politiques liées :  
OPAH PIG dans le cadre de l'Anah 
 

Actions du PCAET liées :  
Assurer une meilleure utilisation des appareils de chauffage  

Calendrier de réalisation et moyens : 
Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 

Bénéfices Climat – Air – Energie 

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs   
● Adaptation au changement climatique  
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie ++ 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre + 
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● Développement économique 
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Action n°  
1.7 

Titre de l’action :  Encourager le développement des énergies renouvelables chez les particuliers 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le territoire a un potentiel de production d’énergie renouvelable de 204 GWh/an. Le développement 
des énergies renouvelables par les citoyens permet de garantir qu’ils s’approprient la transition 
écologique. En effet, les projets développés sans consulter les citoyens génèrent généralement de 
l’opposition. Les particuliers peuvent donc choisir eux-mêmes le type d’énergie qu’ils souhaitent 
favoriser, et discuter à propos des meilleures pratiques. 
De même, certaines énergies renouvelables gagnent en pertinence quand elles sont directement 
installées chez les particuliers, particulièrement pour les pompes à chaleur aérothermiques ou 
géothermiques. 

● Mise en œuvre : à définir 
● Bénéficiaires : habitants du territoire, artisans 
● Partenaires : Communes, Future PTRE, Espace info 

énergie 

Description de l’action Indicateurs 

Communication, conseils et aides à l'investissements pour :  
● Favoriser le développement de l'aérothermie chez les particuliers (PAC) 
● Favoriser le développement de la géothermie chez les particuliers 
● Favoriser le développement des panneaux solaires thermiques chez les particuliers 
● Favoriser le développement des panneaux solaires PV chez les particuliers 

Organisation de formations collectives d'un réseau d’ambassadeur énergie par secteur. 
Diffusion de plaquettes de l’information de l’ADEME. 
Organisation de visites de logements témoins. 
 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre de foyers accompagnés 
● Indicateurs d’impact : MWh produits 

Opérations et politiques liées :  
OPAH PIG dans le cadre de l'Anah 
 

Actions du PCAET liées :  
“Solaire 63” : Diffuser le cadastre solaire pour faciliter 
l’investissement solaire  
 

Calendrier de réalisation et moyens :  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables ++ 
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique + 

 
A titre de comparaison, l’installation d’une toiture 
photovoltaïque (3 kWc) permet de produire environ 3500 kWh 
par an 

  



 
 

 

 

 

www.rlv.eu 

 

Action n°  
1.8 

Titre de l’action :  Sensibiliser à l’utilisation de l’outil “Cadastre solaire 63” sur le territoire 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

L’énergie solaire représente un potentiel de production d’énergie de 96 GWh sur le territoire. Pour être 
pleinement rentables, les installations solaires doivent être développées dans les zones les plus 
propices, c’est-à-dire les plus ensoleillées. Cela garantit également leur pertinence écologique et 
énergétique.  
Depuis le début d’année 2018, en deux clics, tout propriétaire d’un bâtiment peut connaître le 
potentiel de sa toiture en matière de production d’électricité voire de chaleur solaire. Même si le 
dispositif est avant tout déployé pour les particuliers, il est aussi accessible à l’ensemble des acteurs du 
territoire. 
Cette action a pour but de diffuser cet outil auprès des habitants et des acteurs du territoire.  

● Mise en œuvre : Département 
● Bénéficiaires : 
● Partenaires : Riom Limagne et Volcans / In Sun We 

Trust / ADIL / Aduhme 

Description de l’action Indicateurs 

Communiquer sur l’existence du site solaire 63 via différents outils. 
 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’actions de 
communication, Nombre de nouvelles installations 
solaires 

● Indicateurs d’impact : Nombre de MWh produits 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Encourager le développement des énergies renouvelables chez 
les particuliers  

Calendrier de réalisation et moyens :  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs ++ 
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables +++ 
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique ++ 

 
Description des gains attendus :  
L’installation d’une toiture photovoltaïque (3 kWc) permet de 
produire environ 3500 kWh par a. 
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Action n°  
1.9 

Titre de l’action :  Accompagner les particuliers dans la réduction et la valorisation de leurs déchets 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Chaque français produit en moyenne 500 kg de déchets ménagers par an, donc un tiers sont des 
déchets organiques, qui ne sont actuellement pas valorisés. Réduire la production de déchet, c’est 
réduire l’impact environnemental, ainsi que les dépenses pour la collecte et le traitement de ces 
déchets.  
Composter les déchets organiques permet de créer un engrais de grande qualité, utilisable directement 
dans les jardins particuliers ou dans d’autres espaces verts. C’est une pratique qui réduit également les 
émissions de gaz à effet de serre liées aux déchets, et permet d’augmenter le taux de carbone dans les 
sols. 
Le développement d’une économie circulaire permet de réduire la production de déchets, et c’est aussi 
un moyen de dynamiser de l’économie locale. 

● Mise en œuvre : Syndicat du Bois de l’Aumône 
● Bénéficiaires : Habitants,  usagers, école et collèges. 
● Partenaires : NC 

Description de l’action Indicateurs 

Réduire les quantités de bio-déchets collectés (mise en œuvre du Schéma Territorial des Déchets 
Organiques » adopté en 2019 d’ici à 2024) :  

● Lutter contre le gaspillage alimentaire auprès des usagers particuliers  
○ Communication, sensibilisation, organisation d’ateliers  

● Développer le compostage chez les usagers particuliers et les scolaires  
○ Compostage individuel, partagé, communes 100 % compostage, etc.  
○ Organiser des formations de quartier 

● Promouvoir et développer les autres techniques d’évitement des bio-déchets  
○ Broyage de déchets verts, sensibilisation aux techniques de jardinage au naturel, 

proposition d’acquisitions de poules, lombricompostage, etc. 
Poursuivre le programme de prévention des déchets  

● Actions d’évitement  
○ Soutenir les projets de recyclerie et développer le réemploi  
○ Réduire les imprimés non sollicités via la promotion et la diffusion de stops-pub  
○ Promouvoir les produits durables et limiter les produits jetables (Eco-cup, vaisselle 

lavable, etc.)  
○ Promouvoir les produits d'hygiène lavables (projets de couches lavables notamment)  
○ Développer et promouvoir l’économie de fonctionnalité ou la mutualisation de biens 

pour les particuliers (plateformes web ou affichage, prêt de matériel selon le principe 
d’une bibliothèque, etc.)  

● Actions de sensibilisation  
○ Organisation d’actions à destination du grand public (ateliers, réunions, visites de 

sites, etc.) 

● Indicateurs de suivi : kg de déchets collectés ; nombre 
de composteurs distribué ; nombre d’ateliers de 
sensibilisation organisés ; nombre de réunions avec 
bailleurs, syndics et promoteurs 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Mettre en œuvre un dispositif d’éducation à l’environnement 
et au développement durable 
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Calendrier de réalisation et moyens :  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Mis en œuvre par le SBA (4,5 ETP), actions permanentes mis en œuvre annuellement. 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  +++ 
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air + 
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie + 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre ++ 
● Développement économique + 
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Action n°  
1.10 

Titre de l’action :  Inciter le lycée du bâtiment Pierre-Joël Bonté à développer l’offre de formation en 
cohérence avec les enjeux du PCAET 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Les transformations induites par le PCAET auront des répercussions sur les métiers du bâtiment. Le 
Plan Climat est donc l’occasion de renforcer les liens entre le lycée PJB et les acteurs du territoire.  

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans, Lycée 
Pierre-Joël Bonté 

● Bénéficiaires : Lycée Pierre-Joël Bonté 
● Partenaires : Région AURA 

Description de l’action Indicateurs 

● Identifier des pistes de projets pédagogiques et les besoins d’évolution de l’offre de formation 
(cours, plateaux techniques…). 

● Favoriser la formation des jeunes à la réalisation de travaux exemplaires d’un point de vue 
émissions de GES et consommation d’énergie.  

● Indicateurs de suivi : Prise de contact, Nombre de 
réunion de travail 

● Indicateurs d’impact : Modifications de l’offre de 
formation 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Mettre en œuvre un dispositif d’éducation à l’environnement 
et au développement durable  
 

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre à partir de 2022.  

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs ++  
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 

 

Moyens associés  
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Faire de l’agriculture un pilier du plan climat 
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Action n°  
2.1 

Titre de l’action :  S’appuyer sur la commission agricole pour favoriser les échanges autour des enjeux du 
PCAET 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

L’agriculture représente 15 % des émissions de GES du territoire, et doit se mettre sur une trajectoire 
de réduction de celles-ci. Les échanges entre agriculteurs sont cruciaux pour assurer la mise en œuvre 
des actions élaborées durant le PCAET. C’est l’occasion d’échanger sur les pratiques permettant d’allier 
rendements et protection de l’environnement, où même de faire émerger de nouvelles pratiques. C’est 
aussi un moyen de faciliter les échanges entre la plaine et la montagne, permettant donc une meilleure 
autonomie des exploitations agricoles du territoire.  
Cette action a pour objectif de faciliter l’appropriation des enjeux et des actions du PCAET par et pour 
les agriculteurs. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans (service DD 
ou pôle attractivité) 

● Bénéficiaires : Agriculteurs du territoire 
● Partenaires : Chambre d’agriculture 63 

Description de l’action Indicateurs 

● Constituer un groupe de travail trimestriel permettant aux agriculteurs d’échanger sur les 
bonnes pratiques permettant de réduire les émissions de GES et les consommations d’énergie 

● Favoriser les discussions entre la plaine et la montagne (échanges paille/fumier …) 

● Indicateurs de suivi : Nombre de personnes du groupe 
de travail, Nombre de réunions réalisées 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
Plan alimentaire territorial 
Commission agricole 

Actions du PCAET liées :  
 

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

 
Dès 2019. 

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs +++ 
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  

Moyens associés  
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 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 

Financiers - - - - - - 

 
 

● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Action n°  
2.2 

Titre de l’action :  Communiquer autour des métiers agricoles et du lien avec les enjeux climat air énergie 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Les métiers agricoles sont porteurs de sens, et ne sont pas suffisamment mis en avant. Communiquer autour 
des métiers agricoles permet de s’assurer qu’ils soient considérés à leur juste valeur. Cette action permet de 
créer plus de lien entre les citoyens et les agriculteurs, et de favoriser un meilleur dialogue. Elle s’inscrit dans 
la continuité du programme d’actions de l’étude réalisée en 2017 (Diagnostic foncier et économique) en cours 
de mise en œuvre. 
Ainsi, en 2018 ont été organisées les 1ères rencontres territoriales de l’Agriculture réunissant plus de 90 
personnes et s’organisant autour de 2 thématiques : la communication et l’innovation dans le secteur 
agricole. Elle a été l’occasion en amont d’organiser 6 visites de ferme avec des écoles du territoire Cette 
manifestation a pour vocation d’être organisée chaque année. Enfin, une meilleure communication entre les 
agriculteurs et la population permet aussi de mieux comprendre les enjeux du secteur, de valoriser les 
meilleures pratiques agricoles, et de mettre en avant les produits locaux. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : Agriculteurs du territoire, 

Citoyens, écoles et collèges du territoire 
● Partenaires : Chambre d’agriculture 63, LIT 

Description de l’action Indicateurs 

Faire de la pédagogie autour du métier d’agriculteur afin de rétablir la confiance envers ce métier et animer 
une communauté d’agriculteurs désireux de mettre en œuvre la transition écologique. 

•Favoriser les échanges entre les générations et entre les milieux 

•Organiser des temps de rencontre agriculteurs / élus / population. 

•Travailler avec les scolaires et notamment via la cantine pour valoriser les métiers et produits locaux. 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’actions de 
communication effectuées 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
Plan alimentaire territorial 
 

Actions du PCAET liées :  
S’appuyer sur la commission agricole pour favoriser les 
échanges autour des enjeux du PCAET  

Calendrier de réalisation : Dès 2018 et renouvelée chaque année Bénéfices Climat – Air – Energie 

Moyens associés  ● Mobilisation et sensibilisation des acteurs ++ 
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 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 

Financiers - - - - - - 
 

● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 

 

Action n°  2.3 Titre de l’action :  Réaliser une étude territoriale sur l’usage concerté de l’eau 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le changement climatique risque de rendre plus extrême le régime de précipitation, avec des 
sécheresses plus intenses, et des journées pluvieuses plus chargées. Le taux moyen d’humidité dans les 
sols devrait aussi fortement diminuer. Anticiper dès maintenant les enjeux et dynamiques d’usage de 
l’eau et de sa disponibilité permet d’éviter des tensions futures, et de mettre en place des actions 
préventives. Il semble donc important d’évaluer la situation actuelle, d’établir des scénarios 
d’évolution, et d’agir en conséquence sur une anticipation et une adaptation. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : Agriculteurs 
● Partenaires : Chambre d’agriculture 63, ADIRA, 

LIT 

Description de l’action Indicateurs 

Anticiper les conflits d’usage sur l’eau en favorisant les échanges entre les acteurs 

•Identifier la consommation d'eau toutes pratiques confondues (eau potable, prélèvements 
économiques, irrigation...) 

•Evaluer l'impact du changement climatique sur cette ressource et son partage 

•Evaluer les différentes options d'adaptation possibles pour un meilleur usage de l'eau (Constitution de 
nouvelles réserves d'eau, mutualisation / rationalisation / modernisation du matériel d'irrigation, 
changement des espèces de cultures, modernisation du réseau de distribution d'eau potable, 
sensibilisation des habitants et des acteurs économiques...) 

 
 

● Indicateurs de suivi : Réalisation de l’étude 
● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
Etude agricole réalisée dans le cadre du pré-contrat du bassin 
versant de la Morge 

Actions du PCAET liées :  
S’appuyer sur la commission agricole pour favoriser les 
échanges autour des enjeux du PCAET  
Communiquer autour des métiers agricoles 

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

2019 : engagement du diagnostic agricole du Pré-contrat territorial du bassin versant de la Morge 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique ++ 
● Amélioration de la qualité de l’air  

Moyens associés  
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 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains - - - - - - 

Financiers - 80 000* - - - - 

 
*Pourrait faire l’objet de subventions dans le cadre du contrat territorial 
 
 

● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 

 
 

 

Action n°  2.4 Titre de l’action :  Développer les ENR dans les exploitations agricoles 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le secteur agricole a un rôle majeur à jouer dans le développement de l’énergie solaire (gisement de 68 
GWh/an), de la méthanisation (gisement de 51 GWh/an) et du bois-énergie (gisement de 37 GWh/an). 
Les bénéfices sont d’autant plus importants dans le cadre d’une auto-consommation d’énergie. La 
méthanisation peut aussi avoir un intérêt avec l’utilisation du digestat comme fertilisant dans les 
cultures.  
La production locale d’énergie renouvelable permet d’apporter un complément de revenu aux 
agriculteurs, et de diversifier leurs activités. Cette mesure permet donc d’améliorer la résilience du 
secteur agricole face aux fluctuations des prix des commodités, tout en développant la production 
d’énergie renouvelable sur le territoire. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : Agriculteurs 
● Partenaires : Chambre d’agriculture 63, ADEME, 

Conseil régional 

Description de l’action Indicateurs 

•Développer la méthanisation notamment en facilitant l’adhésion des agriculteurs du territoire aux 
projets de méthanisation (collectifs et/ou individuels) 

•Développer le solaire PV sur les exploitations agricoles (toitures, synergies avec les systèmes 
d’irrigation…) en accompagnant l’investissement lancé par les exploitants  

•Développer la production de plaquettes/pellets... à partir du bois de haies 

 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre de projets solaires 
réalisés, Nombre de projets méthanisation réalisés, 
Nombre de projets bois réalisés 

● Indicateurs d’impact : Nombre de GWh produits 

Opérations et politiques liées :  

Actions du PCAET liées :  
 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 
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Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables +++ 
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone : + 
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique ++ 
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Action n°  
2.5 

Titre de l’action :  Créer des zones tampons entre les zones de production et les zones d’habitat et les 
zones économiques 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le territoire a une très forte activité agricole, avec 70 % de sa surface dédiée à l’agriculture. Les 
pratiques agricoles utilisent des produits phytosanitaires, qui ont une utilité certaine dans la 
production, mais qui ont également des effets secondaires nocifs sur la santé humaine. Créer des zones 
tampons entre les zones de production et les zones d’habitat permet de limiter la dispersion de ces 
produits, et donc leurs impacts sur la santé des populations riveraines. 
Cette mesure a aussi des bénéfices dans la sauvegarde de la biodiversité sur le territoire, et donc sur la 
productivité agricole. 

● Mise en œuvre : Agriculteurs, Riom Limagne et 
volcans (dans le cas de la propriété liée à la création 
de lotissement, de ZA, etc..) 

● Facilitation : Riom Limagne et Volcans  
● Bénéficiaires : Habitants, usagers 
● Partenaires : Chambre d’agriculture, agriculteurs, ARS, 

ATMO, DDT 

Description de l’action Indicateurs 

● Créer des franges végétales entre les zones d’habitat et les zones de grandes cultures afin 
d’éviter la dispersion des produits phytosanitaires (règlement d’urbanisme, OAP)  

● Sensibiliser les agriculteurs pour créer des zones tampons entre les zones de production et les 
zones d’habitat en particulier à proximité des équipements collectifs (ERP, équipements 
sportifs…) 

● Réaliser des campagnes de surveillances de certains polluants proche des zones à risques 

 
 

● Indicateurs de suivi : nombre de zones tampons 
créées, nombre de campagne de surveillance 
effectuées 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
PLUi 
 

Actions du PCAET liées :  
Remettre de l’arbre isolé et construire des haies dans les 
exploitations  
Intégrer les enjeux Air Energie Climat dans le futur PLUi  

Calendrier de réalisation et moyens :  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) ou dans le 
cadre de projets intercommunaux. A inscrire dans le cadre du  nouveau PLUI pour intégrer des marges 
de recul propices à la création de zones tampon pour les nouveaux lotissements, ZA, les zones 
constructibles… 

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air +++ 
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone : + 
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Action n°  
2.6 

Titre de l’action :  Remettre de l’arbre isolé et planter des haies dans les exploitations 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le territoire ne compte que 20 % de ses surfaces dédiées aux forêts et espaces semi-naturels, ce qui est 
en-dessous de la moyenne nationale. L’intégration de haies et d’arbres dans les exploitations agricoles 
permet de renforcer la biodiversité sur le territoire et d’entretenir les paysages. Les haies et arbres 
isolés permettent une reforestation conséquente, sans compétition avec d’autres usages du sol. Ils ont 
des effets bénéfiques dans la lutte contre les ravageurs, et augmentent le taux de carbone dans les sols 
tout en relâchant des nutriments. Les arbres sont spécifiquement intéressants pour les prairies, car ils 
créent des zones d’ombre dans les prairies, diminuant la pénibilité des canicules pour le bétail. Enfin, 
ces actions permettent d’atténuer l’ampleur des inondations, en aidant à l’absorption des 
précipitations extrêmes.  

● Mise en œuvre : Agriculteurs du territoire, 
associations locales, collectivités (mairie, syndicat,..) 

● Facilitation : Riom Limagne et Volcans 
● Partenaires : Chambre d’agriculture, agriculteurs, 

Missions Haies 63 

Description de l’action Indicateurs 

● Favoriser au maximum la création de haies entre les parcelles et la plantation d’arbres dans les 
prairies d’élevage afin de favoriser le stockage du carbone, la biodiversité et d’augmenter la 
résilience des exploitations aux chocs climatiques. 

● Identifier au PLUi les haies à recréer ou préserver 
● Identifier certains arbres isolés comme élément paysager remarquable 

 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’exploitations agricoles 
dans la démarche, Nombre de km de haies plantées 

● Indicateurs d’impact : tCO2 séquestrées 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Développer et diffuser des techniques de préservation et de 
reconstitution des sols  
Créer des zones tampons entre les zones de production et les 
zones d’habitat  
Mettre en œuvre un plan forestier territorial  
Intégrer les enjeux Air Energie Climat dans le futur PLUi 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) ● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique ++ 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone : ++ 
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre +++ 
● Développement économique 
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Action n°  2.7 Titre de l’action :  Favoriser l’autonomie fourragère des exploitations d’élevage 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

La résilience du territoire face à des perturbations climatiques ou des perturbations climatiques passe 
par une plus grande auto-suffisance. En effet, les éleveurs seront ainsi moins dépendants des 
importations de fourrage, et pourront valoriser une production locale. Une production locale de 
fourrage permet aussi d’opérer un meilleur contrôle de la qualité de production, et d’avoir un meilleur 
dialogue entre acteurs. Pour être pleinement efficaces, ces mesures devraient être accompagnées de 
scénarios prévoyant l’évolution de la production et de la consommation. 

● Mise en œuvre : Eleveurs 
● Facilite : Riom Limagne et Volcans 
● Partenaires : Chambre d’agriculture, agriculteurs, 

SIDAM, Grand Clermont 

Description de l’action Indicateurs 

Avec l’appui des organisations professionnelles agricoles :  

● Travailler sur l’autonomie fourragère.  
● Produire de nouvelles protéines végétales pour favoriser les échanges plaine / montagne 
● Valoriser des espèces différentes (trèfle, luzerne…).  

 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre d'exploitations 
engagées 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
Plan alimentaire territorial du Grand Clermont, Projet AP3C 
 

Actions du PCAET liées :  
S’appuyer sur la commission agricole pour favoriser les 
échanges autour des enjeux du PCAET 
 

Calendrier de réalisation et moyens :  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…)  
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique +++ 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone : + 
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique + 
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Action n°  
2.8 

Titre de l’action :  Innover dans les filières agricoles et diffuser des techniques de préservation et de 
reconstitution des sols 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Les sols français sont en train de faire face à une baisse de leur fertilité, notamment en raison de 
certaines pratiques agricoles défavorables. Il est primordial de les préserver, pour garantir des 
rendements agricoles à long terme, et réduire la dépendance aux intrants. Il est indispensable 
d’accompagner les agriculteurs dans le changement de certaines pratiques, et dans la diminution de 
l’utilisation des produits phytosanitaires. Il est crucial de garantir leur soutenabilité économique tout 
en protégeant les écosystèmes. Dans ce cadre-là, il est désirable de les former, et d’effectuer une 
surveillance agronomique des sols. 
Cette action a pour but de préserver la biodiversité et la fertilité des sols, et de diminuer la dépendance 
de l’agriculture aux intrants conformément au plan Ecophyto II. 

● Mise en œuvre : Agriculteurs du territoire 
● Facilitation : Riom Limagne et Volcans 
● Partenaires : LIT, Chambre d’agriculture, ATMO, 

DREAL, Limagrain 

Description de l’action Indicateurs 

● S’appuyer sur des démarches collectives type GIEE (Groupement d’intérêt économique et 
environnemental) afin de faire émerger des nouvelles pratiques prenant en compte les enjeux 
climat/air/énergie  

● Développer et diffuser des techniques de préservation et de reconstitution des sols (moins de 
perturbation, réaliser des bilans des sols, comprendre la dynamique du sol et ce qu’il faut faire 
pour réparer, encourager la diminution de l’utilisation de produits phytosanitaires, viser 
l’autonomie : sans chercher à mettre de l’intrant supplémentaire. L’objectif est de faire baisser 
les charges d’exploitations…) 

● Développer des filières agricoles innovantes et adaptées aux conditions d’exploitation du 
territoire. 

 

● Indicateurs de suivi : voir action “S’appuyer sur la 
commission agricole pour favoriser les échanges 
autour des enjeux du PCAET” 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées : 
 

Actions du PCAET liées :  
S’appuyer sur la commission agricole pour favoriser les 
échanges autour des enjeux du PCAET  
Remettre de l’arbre isolé et planter des haies dans les 
exploitations 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) : aides de l’Etat 
(DREAL ) pour l’émergence et l’animation des projets collectifs (GIEE, Ecophyto), aides à 
l’investissement pour les projets collectifs 

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique ++ 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone : ++ 
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre ++ 
● Développement économique + 
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Action n°  2.9 Titre de l’action :  Mettre en œuvre un plan forestier territorial 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Les espaces forestiers jouent un rôle prépondérant dans le stockage de carbone. 23% du territoire de 
Riom Limagne et Volcans est boisé avec une répartition des boisements et du type de peuplement 
inégale selon les endroits du territoire.  
Partiellement couverte par une charte forestière de territoire (territoire de l’ancienne communauté de 
communes Volvic Sources et Volcans), Riom Limagne et Volcans doit maintenant s’atteler à 
l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan forestier territorial. Ses objectifs seront de prendre en 
compte l'hétérogénéité des espaces boisés, de développer des actions de gestion des arbres hors 
grands massifs forestiers (bords des cours d’eau, arbres isolés, parcs urbains…), de promouvoir une 
gestion forestière multifonctionnelle permettant d’atténuer le changement climatique, de reconnaître 
les différents services rendus par la filière forêt-bois dans la séquestration, stockage et substitution du 
carbone, de prendre en compte le changement climatique dans les choix de peuplements ainsi que le 
risque accru de feux de forêt. 
 
 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : NC 
● Partenaires : ACOFOR63, ONF, SMGF, CRPF, Conseil 

départemental 

Description de l’action Indicateurs 

● Constituer un Comité de Pilotage du futur plan forestier territorial 
● Valider de manière concertée l’état des lieux et les enjeux forestiers du territoire 
● Construire et mettre en œuvre le plan d’actions du plan forestier territorial 

 

● Indicateurs de suivi : nombre d’actions du plan 
forestier mises en œuvre 

● Indicateurs d’impact : 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Remettre de l’arbre isolé et planter des haies dans les 
exploitations  
 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

 

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 

Financiers - - - - - - 

 
Hors soutien éventuel à la filière forêt-bois 
Description des moyens associés :  

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone : +++ 
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Adhésion à l’association des communes forestières du Puy-de-Dôme 

 

Action n°  2.10 Titre de l’action :  Développer les circuits courts 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Les circuits courts ont de multiples bénéfices sur le territoire. En diminuant le nombre d’intermédiaires 
entre le producteur et l’acheteur, ils aident à garantir de meilleurs revenus pour le producteur, et un 
prix raisonnable pour l’acheteur. C’est un moyen efficace de dynamiser l’économie du territoire en 
multipliant les retombées économiques locales. Les circuits courts aident aussi à créer un lien plus fort 
entre le producteur et les consommateurs, et donc d’échanger sur les pratiques mutuelles, et de 
permettre une meilleure discussion sur notre alimentation. Les circuits courts ont également une plus 
forte proportion d’aliments issus de l’agriculture biologique. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : Agriculteurs et habitants 
● Partenaires : Chambre d’agriculture, AMAPs 

Description de l’action Indicateurs 

● Cartographier les points de ventes en circuits courts et les valoriser auprès des habitants 
● Développer des circuits courts et des circuits de proximité :  

○ Via les AMAP, les marchés locaux comme la Halle de Riom 
○ Favoriser les circuits agro-industriels 

● Accompagner les agriculteurs pour équiper les exploitations en outils adaptés : laboratoires 
transformations, etc.. 

● Participer à l’étude de la création d’un abattoir sur la partie ouest du département, avec un 
laboratoire de découpe 

 

 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre de points de vente actifs 
sur le territoire 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
Plan alimentaire territorial du Grand Clermont, Diagnostic 
agricole et foncier de RLV 
 

Actions du PCAET liées :  
Communiquer autour des métiers agricoles 
 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs + 
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
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● Développement économique ++ 
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Développer des transports et une mobilité 

pour tous et pour le climat 
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Action n°  3.1 Titre de l’action :  Réaliser un schéma directeur cyclable communautaire 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Face aux enjeux environnementaux auxquels notre société est de plus en plus confrontée, l’utilisation 
de moyens de transports alternatifs à l’automobile doit se concrétiser par le développement de l’offre 
et des services dans le domaine du vélo notamment.  
Une certain nombre d’actions ont déjà été réalisées dans ce sens : 

● Plan vélo du département développé il y a plus de 10 ans 
● Schéma communautaire de cheminements doux en 2005 sur le territoire de Riom 

Communauté,  
● Plan cyclable de la ville de Riom en 2012  
● Des itinéraires cyclotourismes développés par Volvic Source et Volcans. 

 
De ces premières initiatives, des aménagements ont pu être réalisés mais de façon encore insuffisante 
ou peu maillée. Par ailleurs, il est nécessaire de prendre en compte les changements de comportement 
afin de favoriser un usage plus important, plus aisé et plus régulier du vélo sur le territoire, de créer des 
liaisons cyclables entre communes ou avec les territoires limitrophes en s’appuyant sur les projets 
existants ou à venir des partenaires. 
 
RLV en tant qu’autorité organisatrice de la mobilité et pôle d’excellence pleine nature, souhaite donc 
disposer d’un schéma directeur cyclable cohérent de liaisons cyclables sur l’ensemble de son territoire 
intercommunal.  
 
Elaborer un schéma directeur vélo permet de cibler les besoins et les opportunités pour la mobilité 
cyclable avec la phase d’état des lieux, puis d’établir une stratégie concrète pour développer des 
aménagements à l’échelle de bassins de vie. Cette action permet le développement de la mobilité 
active, et la diminution de la dépendance à la voiture dans les transports du quotidien.  
 
 
 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : Communes, habitants, pratiquants 
● Partenaires : Communes, Vélocité63, ReCycle63, 

Clubs cyclotourismes du territoire, Comité 
départemental de cyclisme, PNR des Volcans, SNCF, 
ADEME, Conseil départemental, Conseil régional, 
Agence d’urbanisme, EPCI limitrophes 

Description de l’action Indicateurs 

Avec l’appui de partenaires institutionnels et associatifs et l’expertise d’un assistant à maîtrise 
d’ouvrage : 

- Réaliser un Schéma Directeur cyclable communautaire 
- Etablir une feuille de route pour mettre en place de futurs aménagements continus et 

● Indicateurs de suivi : Réalisation du schéma directeur, 
réalisation d’aménagements par les gestionnaires de 
voirie (km) 

● Indicateurs d’impact : part modale vélo (à défaut les 
chiffres de l’INSEE) 
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cohérents suivant les différents contextes permettant le développement de ce moyen de 
transport. 

 

Opérations et politiques liées :  
Observatoire des déplacements, Pôle d’Excellence Pleine 
Nature, Plui 
 

Actions du PCAET liées :  
Réaliser un schéma des mobilités 
 

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Candidature dès 2019 à l’appel à projet “Vélos et territoires” de l’ADEME 
Lancement de la consultation premier semestre 2019 

 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs +  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air ++ 
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie ++ 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre ++ 
● Développement économique 

 
 
 

Moyens associés  

*Candidature à l’appel à projet “Vélo et territoire” de l’ADEME 
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Action n°  3.2 Titre de l’action :  Réaliser un schéma des mobilités 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

La majorité des déplacements sur le territoire sont fait en voiture individuelle (74 % des déplacements), 
ce qui engendre de fortes émissions de GES. La mobilité nécessite un constat global, ainsi que des 
actions concertées pour l’application d’une stratégie efficace. Elaborer un schéma des mobilités est une 
première étape dans la diminution de la dépendance à la voiture individuelle, et dans une plus grande 
inclusivité sociale de la mobilité. C’est un véritable projet de territoire, qui peut dynamiser l’économie 
locale, et améliorer la qualité de vie des habitants.  
Cette action a pour but d’élaborer un constat clair et lucide sur la situation actuelle pour la mobilité 
dans le territoire, et de construire un plan d’action de mobilités en conséquence. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : Habitants 
● Partenaires : Région, Département, agence 

d’urbanisme, Cerema, EPCI limitrophes, communes, 
SNCF, Covoiturage Auvergne 

 

Description de l’action Indicateurs 
Elaboration d’un Schéma des Mobilités permettant à partir d’un état des lieux précis des déplacements 
sur le territoire : 
•Le développement concerté de toutes les offres de transports en commun 
•La mutualisation des parkings existants 
•L’apaisement des centre-ville 
•Le développement et la promotion de l'intermodalité 
•Le développement des mobilités douces 
•La mutualisation des livraisons de marchandises 
 

● Indicateurs de suivi : Réalisation d’un schéma des 
mobilités 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées : observatoire des 
déplacements, Scot du Grand Clermont, PDU du SMTC-AC 
 

Actions du PCAET liées : 
 Réaliser un schéma directeur cyclable communautaire 
 

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Lancement d’une AMO à partir de 2020 puis mise en œuvre à partir de 2022. 

 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air ++ 
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie ++ 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre ++ 
● Développement économique 

 
 
 

Moyens associés  

 

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains - AMO - 0,5 ETP 0,5 ETP 0,5 ETP 

Financiers - 100 k€ - 50 k€* 50 k€* 50 k€* 

 

*Investissement à prévoir hors aménagements dans le cadre de la mise en œuvre du Schéma : Aide à 
l’achat de vélo électrique, renouvellement de flotte de véhicule, indemnités kilométriques, indemnité 
de transports en commun… 
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Action n°  
3.3 

Titre de l’action :  Favoriser les mobilités alternatives à la voiture individuelle sur l’axe Clermont <> Riom 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le territoire est inscrit dans l’économie du Grand Clermont, ce qui implique de nombreux 
déplacements quotidiens vers l’agglomération (77 000 déplacements par jour entre RLV et la 
métropole). Les solutions actuelles de mobilité n’offrent pas d’alternatives satisfaisantes à la voiture 
individuelle, ce qui provoque des congestions routières en heures de pointe, ainsi que de forts coûts 
financiers et sociétaux.  
Une amélioration de la desserte entre les deux agglomérations complémentaires à la desserte 
ferroviaire permettrait de rendre la mobilité accessible aux habitants n’ayant pas de voiture, ne 
pouvant pas l’utiliser, ou souhaitant changer de pratiques de déplacements et de réduire les impacts 
sociétaux et environnementaux. Il doit aussi permettre des alternatives au transport routier, qui 
représente 40 % des émissions de GES de la mobilité. Cette action a donc pour objectifs de faire un état 
des lieux des différentes options de mobilité disponibles et de développer celles qui sont adaptées. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans, Conseil 
départemental, Conseil régional, SMTC-AC, Clermont 
Auvergne Métropole 

● Bénéficiaires : Habitants, entreprises 
● Partenaires : SNCF, VéloCité63, Covoiturage 

Auvergne, Agence d’urbanisme, PETR du Grand 
Clermont, Covoit’ICI, PNR des Volcans d’Auvergne, 
T2C, Keolis, opérateurs privés de la mobilité 

Description de l’action Indicateurs 
Travailler sur toutes les solutions de mobilité entre Clermont et Riom (vélo, covoiturage, TC, parking 
relais...) : 

● Identification des options de mobilité disponibles 
● Développement d’alternatives à la voiture solo (aménagements cyclables, parkings de 

covoiturage, usage de la voirie (site propre/voie covoiturage/voie avec sens circulation 
adaptable) …) 

Œuvrer pour faciliter les coopérations entres les AOM (Conventions, création d’un syndicat mixte loi 
SRU) 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’expérimentations 
réalisées 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Schéma des mobilités 
 

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 
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Mise en œuvre dès 2019.  

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air + 
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie + 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre + 
● Développement économique 

 

Moyens associés  

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 

Financiers A définir en fonction des projets identifiés 

Description des moyens associés : Moyens permettant la mise en œuvre les autres actions prévues 
pour ce secteur. Mission réalisée par le service mobilité – Budget de 300 000 € en 2019 
 

 

Action n°  
3.4 

Titre de l’action :  Communiquer et sensibiliser sur les solutions de mobilité sur le territoire de Riom 
Limagne et Volcans 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

La mobilité sur le territoire est responsable de l’émission de 200 000 tonnes de CO2e par an, et 
représente 40 % de la consommation d’énergie. Il est important de sensibiliser les habitants aux enjeux 
qui entourent la mobilité sur le territoire, et de leur présenter des alternatives. Les habitants seront 
plus enclins à utiliser les alternatives à la voiture individuelle s’ils ont accès à des informations sur les 
autres modes de déplacement. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : Habitants, usagers, entreprises, 

associations 
● Partenaires : Communes, Entreprises, Keolis, Delaye, 

SNCF, associations locales, covoiturage auvergne, 
auto-écoles du territoire 

Description de l’action Indicateurs 

Communication diffusion des solutions de mobilités disponibles sur le territoire : 

● Organiser une fête du vélo ou une journée sans voiture 
● Organiser des ateliers d'éco-conduite 
● Générer des citoyens ambassadeurs capables d’expliquer comment on peut se déplacer au 

sein de la collectivité. Intégrer des usagers dans les méthodes de communication pour qu’ils 
témoignent de leurs expériences positives et de leur connaissance du réseau et de ses limites. 

● Sensibiliser, surtout les jeunes : dans les écoles (périscolaire et TAP), dans les clubs sportifs sur 
les solutions de transport et les alternatives à la voiture individuelle 

● Opération corridor proposée par Keolis : (porte à porte le long des lignes majeures du 
territoire) 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’actions de 
communication effectuées, Nombre de participants 
au challenge mobilité sur le territoire de RLV 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
RLV Mobilités 
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● Proposer un kit de bonnes pratiques pour les associations et les clubs sportifs pour les 
événements (comment organiser du covoiturage, quels bus utiliser…).  

● Mieux informer les habitants sur les avantages des dessertes en transports collectifs 
existantes, en s’appuyant notamment sur des exemples de déplacements, en comparant avec 
l’usage de la voiture solo. 

● Challenge Mobilité 
● Poursuivre le partenariat annuel avec Covoiturage Auvergne pour la promotion du covoiturage 

Favoriser l'éco-conduite par :  

● Des animations, stages, formation à l'éco-conduite 
● Des partenariats avec les auto-écoles locales 
● L’édition d'une fiche de bonnes pratiques 

 

Actions du PCAET liées :  
Faciliter l’accès au vélo à assistance électrique  
Créer une maison de la mobilité  

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Dès 2019.  

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs ++ 
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air + 
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie + 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre + 
● Développement économique 

Moyens associés  

 

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 

Financiers 2 500€ 7 500€ 20 000€ 20 000€ 20 000€ 20 000€ 

 
Description des moyens associés :  

Investissement permettant de financer des actions de communication et de sensibilisation 

Montée en puissance – Appui d’un stagiaire puis redéploiement ETP service mobilité 
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Action n°  3.5 Titre de l’action :  Faciliter l’accès au Vélo à Assistance Electrique  

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le Vélo à Assistance Électrique permet de rendre accessible à tous la pratique du vélo. C’est une 
alternative intéressante à la voiture individuelle, de par son très faible impact environnemental, et son 
faible coût d’utilisation. L’assistance électrique permet l’accès à un public large, car il ne nécessite pas 
d’avoir une condition physique très élevée. Le coût d’achat peut constituer un frein à l’utilisation du 
VAE, il y a donc un grand levier d’action en proposant des offres de location découverte, ou des primes 
à l’achat. 
L’objectif de cette action est donc de populariser l’accès au VAE, et d’en faire un moyen de 
déplacement commun sur le territoire. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : habitants 
● Partenaires : Keolis, Koboo 

Description de l’action Indicateurs 

Faciliter l’accès au vélo à assistance électrique (et aux trottinettes électriques) via : 

● Une offre de location découverte 
● Une prime à l'achat 
● Des partenariats avec des revendeurs locaux 

 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre de vélo en location, 
Nombre de primes à l’achats distribuées, Part modale 
vélo (si réalisation d’enquêtes ménages) 

● Indicateurs d’impact : 

Opérations et politiques liées :  
RLV Mobilités 
 

Actions du PCAET liées :  
Réaliser un schéma directeur cyclable communautaire 
Réaliser un schéma directeur mobilité 

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Mise en place d’une offre de location dès 2019. 
2019 : expérimentation d’une prime à l’achat de VAE 

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air + 
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie + 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre + 
● Développement économique 

Moyens associés  

 

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains - - - - - - 

Financiers 5 k€ - - - - - 

 
En fonction du résultat de l’expérimentation de la prime à l’achat de VAE, le budget pourra être 
reconduit. 
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Action n°  3.6 Titre de l’action :  Favoriser la mobilité et le transport hydrogène et GNV 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Dans un objectif de diminution de la dépendance du territoire aux produits pétroliers, il est important 
d’agir sur la mobilité, pour aller vers d’autres vecteurs énergétiques. L’hydrogène a l’avantage de 
pouvoir être produit localement et à partir d’électricité peu carbonée. S’il est produit lors des creux de 
consommation, ses coûts de production peuvent baisser, et il peut aider à la stabilité du réseau 
électrique. Le bioGNV peut également être produit localement dans des unités de méthanisation, après 
avoir été traité pour le purifier.  
Le Conseil régional a pour ambition de favoriser le développement de ces deux énergies à travers des 
appels à projet : GNVolont’air (mobilité GNV) et Zero Emission Valley (mobilité hydrogène). Le 
démarche GNVolont’air s’appuie sur GRDF. Le projet Zero Emission Valley s’appuie sur la création d’une 
société baptisée Hympulsion, créée par Michelin et Engie en novembre 2018. 
RLV s’est positionné mi-2018 lors d’un appel à projets de la région Rhône-Alpes, et a été sélectionné 
pour la mise en place d’une station multi-énergie sur son territoire.  
Ces alternatives de mobilité permettent donc de se déplacer avec moins d’impacts environnementaux, 
et de réduire la facture énergétique du territoire. 
 

● Mise en œuvre : GRDF, Société Hympulsion, RLV 
● Facilite : RLV 
● Bénéficiaires : entreprises, administrations 
● Partenaires : ADEME, entreprises, Conseil régional, 

ENGIE, Michelin, ATMO 

Description de l’action Indicateurs 

● Mise à disposition par RLV du foncier nécessaire à la construction une station multi-énergies 
(hydrogène et GNV) sur le Parc Européen d’Entreprises de RLV. La phase d’étude est engagée 
depuis janvier 2019 et devrait permettre une réalisation pour fin 2019 ou début 2020. 

● Investir dans une flotte publique de véhicules Bio GNV et/ou Hydrogène (RLV) 
● Inciter les particuliers, partenaires, entreprises et administrations à s’engager dans 

l’équipement en véhicules à hydrogène et GNV (gaz naturel pour véhicules) : 
○ La station GNV est destinée aux poids lourds et véhicules de transports en commun 
○ La station hydrogène est destinée à la flotte de véhicules légers des entreprises et 

administrations 

● Indicateurs de suivi : Nombre de véhicules équipés 
● Indicateurs d’impact : 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Réaliser un schéma des mobilités 
 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action démarrée en 2019, et en développement en 2020. 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air + 
● Energies renouvelables + 
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre ++ 
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● Développement économique + 

 

Action n°  3.7 Titre de l’action :  Inciter à l’élaboration de plans de déplacements entreprises 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Les trajets domicile-travail font partie des motifs principaux de déplacements sur le territoire, et sont 
principalement faits en voiture. Pour changer les modes de déplacement, il est donc crucial de faire 
appel aux entreprises, et de les accompagner dans cette démarche. Les plans de déplacement 
d’entreprise permettent de faire un état des lieux pour les déplacements domicile-travail, et de 
proposer un schéma de déplacement qui intègre des transports en commun, ainsi que des mobilités 
douces. C’est donc une opportunité pour les entreprises, pour construire des solutions de mobilité 
constituant des alternatives à la voiture individuelle. 

● Mise en œuvre : entreprises du territoire 
● Facilite : Riom Limagne et Volcans  
● Partenaires : CCI, entreprises, Covoiturage Auvergne, 

PNR des Volcans d’Auvergne 

Description de l’action Indicateurs 

Favoriser le développement des plans de déplacement entreprise et inter-entreprises 

● Rappeler au respect de la réglementation sur les obligations de réaliser un plan de 
déplacement (site de plus de 100 salariés) 

● Envisager la mise en place d’un conseiller en mobilité partagée : accompagner les entreprises 
dans la mise en place des PDE.  

 

● Indicateurs de suivi : Mise en place d’un conseiller en 
mobilité partagée 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Réaliser un schéma des mobilités 
 

Calendrier de réalisation et moyens :  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs + 
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie ++ 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre ++ 
● Développement économique 
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Action n°  3.8 Titre de l’action :  Créer une maison des mobilités 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Les habitants du territoire font en moyenne 4,5 déplacements par jour, pour une distance totale de 32 
km : c’est largement au-dessus de la moyenne départementale. La mobilité étant un sujet clé sur le 
territoire, la création d’une maison de la mobilité permet de concrétiser physiquement les efforts du 
territoire à ce sujet. C’est un moyen efficace de pérenniser les actions, et d’avoir un lieu d’échange et 
d’information sur la mobilité dans le territoire. Ce lieu permet aux citoyens de poser leurs questions 
concernant l’état des lieux et les stratégies d’évolution de la mobilité, et donc de s’approprier cette 
transition. 
Les événements sur la mobilité permettent également de rassembler les acteurs du territoire autour de 
cette question, et donc de faire émerger des solutions en concertation. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
(coordonne) 

● Bénéficiaires : Habitants, entreprises 
● Partenaires : Conseil régional, Conseil départemental, 

Clermont Auvergne Métropole, RLV Mobilités, SNCF, 
Covoiturage Auvergne 

Description de l’action Indicateurs 

Créer une maison de la mobilité où les habitants peuvent s’informer sur les solutions de transports, où 
sont organisés des événements sur la mobilité 
 

● Indicateurs de suivi : Création d’une maison de la 
mobilité 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Communiquer et sensibiliser sur la mobilité à Riom Limagne et 
Volcans  
 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs ++ 
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Action n°  3.9 Titre de l’action :  Développer la signature de la charte CO2 Transports 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le transport de marchandises représente 40 % des émissions de CO2 associées à la mobilité, et 45 % 
des émissions d’oxydes d’azote. La charte CO2 Transports est un dispositif national visant à aider les 
transporteurs à réduire leurs émissions de CO2, en les accompagnant dans cette démarche. Cette 
charte implique des émissions de CO2 réduite pour le transport de marchandises, ainsi qu’une plus 
faible utilisation d’énergie. La généralisation de cette norme aide à valoriser les efforts des entreprises 
de transports, et surtout à contribuer à la réduction des impacts environnementaux des transports. 
Cette généralisation permet aussi de s’assurer de l’engagement de l’ensemble du territoire.  

● Facilite : Riom Limagne et Volcans (facilite) 
● Bénéficiaires : Entreprises, collectivités 
● Partenaires : CCI, entreprises, ADEME, ORT, 

Fédérations de transporteurs 

Description de l’action Indicateurs 

● Faire en sorte que le respect de la charte CO2 transport « les transporteurs s’engagent » 
devienne une exigence des acteurs économiques locaux 

● S’assurer que les entreprises des ZA de Riom Limagne et Volcans et leurs fournisseurs suivent 
cette charte 

● Introduire cette clause dans la commande publique de RLV et des communes 

 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’entreprises engagées 
● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
NC 

Actions du PCAET liées :  
Mettre en place un plan de transition des zones d’activités 

Mutualiser les achats, favoriser les clauses sociales et 
environnementales dans les marchés 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs ++ 
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Action n°  
3.10 

Titre de l’action :  Créer des centres de distribution innovants (selon le schéma de mobilité) 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Sur le territoire, les transports routiers sont une source majeure d’utilisation d’énergie, d’émissions de 
GES et de polluants atmosphériques : le transport de marchandises représente 40 % des émissions de 
la mobilité, soit 78 000 tCO2e par an. Il est possible d’optimiser le transport de marchandises, pour en 
limiter les impacts ainsi que les coûts. La création de chaîne logistiques optimisées passe par la création 
de centres de distribution innovants. 
C’est une action qui voit sa pertinence fortement augmenter dans le cadre du développement d’une 
économie circulaire, qui implique de nombreux et petits déplacements. Optimiser ces déplacements 
permet à la fois des retombées économiques sur le territoire, et une diminution des impacts 
environnementaux.  

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans  
● Bénéficiaires : Transporteurs, entreprises 
● Partenaires : CCi, entreprises, Conseil régional, 

Clermont Auvergne Métropole, Fédérations de 
transporteurs 

Description de l’action Indicateurs 

● Travailler en collaboration avec les collectivités voisines pour favoriser les centres de stockage 
et distribution alimentés avec des véhicules propres. 

● Mettre en relation les différents chargeurs pour augmenter le taux de remplissage des 
camions 

● Travailler sur la logistique du dernier kilomètre (limiter nombre véhicule de livraison en 
centre-ville + favoriser véhicules non polluants) 

 

 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre de centres de 
distribution 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
PDU du SMTC-AC 

Actions du PCAET liées :  
Réaliser un schéma des mobilités 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs + 
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air + 
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie + 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre + 
● Développement économique ++ 
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Faire de la transition écologique un atout pour 

les entreprises du territoire 
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Action n°  4.1 Titre de l’action :  Animer un réseau d’entreprises engagées 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

La création et l’animation d’un réseau d’entreprises engagées permet de créer une culture commune 
autour des enjeux du PCAET. C’est aussi un moyen d’échanger sur les bonnes pratiques, de les valoriser 
et de les développer. Les entreprises membres de ce réseau contribueront à mettre en valeur le 
territoire et son engagement, incitant les acteurs à poursuivre leur engagement. 
Inviter des entreprises non engagées permet aussi de les accompagner dans leurs premières actions, et 
dans l’adaptation de leur modèle économique pour intégrer une plus grande responsabilité sociale et 
environnementale. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : Entreprises du territoire 
● Partenaires : CCI 

Description de l’action Indicateurs 

Constitution d’un groupe de travail trimestriel (petits déjeuners…) permettant aux entreprises 
d’échanger sur les bonnes pratiques permettant de réduire les émissions de GES et les consommations 
d’énergie 

•Publication des plans de progrès sur la consommation énergétique 

•Groupe d'échange sur les bonnes pratiques 

•Invitation d'entreprises non engagées pour les inclure dans la démarche 

•Valorisation des actions RSE des entreprises 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’entreprises engagées, 
Nombre de réunions de travail 

● Indicateurs d’impact : 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Attirer et accompagner l’installation sur le territoire 
d’entreprises sur les thématiques de la transition énergétique 
(appel à projets)  
Accompagner les entreprises dans leurs actions de rénovation 
énergétique et d’économie d’énergie  

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

A partir de 2020. 
 

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs ++ 
● Adaptation au changement climatique 

Moyens associés  
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 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains - 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 

Financiers - 5 k€ 5 k€ 5 k€ 5 k€ 5 k€ 

 
Description des moyens associés :  
Externalisation de la mission 

● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique + 

 
 

 

Action n°  4.2 Titre de l’action :  Favoriser la réalisation d’audits de flux 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Pour s’assurer d’une grande efficacité des actions mises en place par les entreprises, il est important 
qu’elles soient adaptées. La réalisation d’audits de flux permet de cibler précisément les zones d’action 
prioritaires, ainsi que des zones ayant les plus grandes améliorations en fonction des efforts investis. 
Une fois ce constat précis posé, les entreprises peuvent mettre en place un plan d’action permettant 
d’adapter leur modèle économique, et de garantir leur pérennité. Accompagner les entreprises dans la 
réalisation d’audit de flux, c’est les aider à faire un premier pas dans une réduction de leurs impacts 
environnementaux. 

● Mise en œuvre : CCI, CMA 
● Bénéficiaires : Entreprises 
● Partenaires : Riom Limagne et Volcans (service DD ou 

pôle attractivité), ADEME 

Description de l’action Indicateurs 

Accompagnement des entreprises volontaires (avec un ciblage TPE/PME) dans le diagnostic de leurs 
consommations d’eau et d’énergie via un bureau d’étude (TPE/PME gagnantes à tous les coups).  

•Diagnostic 

•Préconisation d’actions (Eco-gestes, investissements…) 

•Accompagnement vers les dispositifs de financement (ADEME…) 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’audits réalisés 
● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Accompagner les entreprises dans leurs actions de rénovation 
énergétique et d’économie d’énergie 

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Dès 2019, accompagnement financier pour les entreprises souhaitant s’engager. 
 

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs + 
● Adaptation au changement climatique 

Moyens associés  
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 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains - - - - - - 

Financiers 20 k€ 20 k€ 20 k€ 20 k€ 20 k€ 20 k€ 

 
Description des moyens associés :  

Investissement permettant de financer 10 audits de flux par an (2000€ par unité). 
 

● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie +++ 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre ++ 
● Développement économique 
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Action n°  4.3 Titre de l’action :  Développer les ENR au sein des entreprises 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le territoire a un potentiel de production d’énergie renouvelable estimé à 200 GWh/an. Que ce soit en 
développement à proximité directe des locaux, ou en investissant dans des centrales de production, le 
développement des EnR est intéressant dans une perspective d’autoconsommation pour les entreprises. En 
effet, un engagement des entreprises dans ce développement permet, en plus des efforts du territoire et des 
citoyens, d’opérer une transition ambitieuse vers des énergies décarbonées et renouvelable. C’est aussi une 
façon d’assurer l’engagement des entreprises sur le territoire, et donc les retombées économiques positives. 
Elles peuvent donc simultanément assurer une plus grande autonomie énergétique et améliorer leur image sur 
le territoire. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans (pôle 
attractivité avec appui du service DD) 

● Bénéficiaires : Entreprises 
● Partenaires : CCI, ADEME 

Description de l’action Indicateurs 
 Développer le solaire PV au sein des entreprises : Envoyer l'information Solaire 63 à toutes les entreprises 

du territoire et favoriser l’installation de systèmes PV sur les ombrières des parkings et les toits des 
bâtiments 

 Favoriser la coordination entre la CCI, qui accompagne les entreprises dans la réduction des déchets, 
diagnostics flux etc. et donc aussi sur les ENR 

 Unité de méthanisation territoriale avec injection : Pulvérières avec la participation du groupe Danone et de 
la Société des Eaux de Volvic. Portage financier et juridique en cours de finalisation (1er semestre 2019). 

 Géothermie : Projet Geothermix 
 Identifier la possibilité de valoriser les friches du territoire pour produire des énergies renouvelables, en lien 

avec une étude de friches lancée avec l’Agence d’Urbanisme. 
 Lancer une étude de faisabilité sur le potentiel méthanogène des boues d’épuration 
 Création de parkings avec ombrières : projet sur le site touristique du Goulet dans le cadre du 

développement d’une maison de site UNESCO et Pôle Activité Pleine Nature (par la collectivité), et 1 à 2  
projets privés portés respectivement par les sociétés Limagrain et Hermès 

● Indicateurs de suivi : Nombre de projets ENR 
● Indicateurs d’impact : GWh renouvelables produits 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Attirer et accompagner l’installation sur le territoire 
d’entreprises sur les thématiques de la transition énergétique 
(appel à projets) 
Sensibiliser les entreprises et organiser des formations 
collectives à destination des acteurs économiques 
Mettre en place un plan de transition des zones d'activités 

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Dès 2019.  

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables +++ 
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique + 

Moyens associés : Investissements à déterminer au cas par cas 
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Action n°  
4.4 

Titre de l’action :  Attirer et accompagner l’installation sur le territoire d’entreprises sur les thématiques de 
la transition énergétique (appel à projets) 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

L’installation sur le territoire d’entreprises impliquées dans les thématiques de transition énergétique 
permet d’afficher l’engagement du territoire. L’attractivité du territoire pour ces entreprises peut être 
développée via des incitations diverses, ou via la création d’un pôle dédié sur le territoire, qui ait un 
intérêt stratégique dans la co-incubation de ces entreprises. Une collaboration avec des acteurs privés 
de grande taille permet de construire une stratégie adaptée pour l’accueil de ces entreprises engagées, 
et permet également de partager les avantages entre tous les acteurs impliqués. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans, entreprises 
privées  

● Bénéficiaires : Entreprises 
● Partenaires : CCI, ADEME 

Description de l’action Indicateurs 

Encourager les actions de recherches avec par exemple la création d’une ZA ou de pépinières 
d’entreprises sur l'énergie. Plusieurs zones d'activités du territoire sont identifiées : par exemple, la 
zone d’activité de Châtel « Eco-park Auvergne de Châtel Guyon » est dédiée à l’environnement et à 
l’énergie.  

Identifier des outils incitatifs pour attirer des entreprises innovantes sur ces thématiques 

Encourager les acteurs privés (partenariat avec 1 ou plusieurs grands groupes) pour créer un 
incubateur d'entreprises sur ces thématiques.  
Accompagner les entreprises dans leurs actions de rénovation énergétique et d’économie d’énergie 

Créer une maison de l’environnement regroupant entreprises et associations qui s’engagent et œuvre 
dans le domaine de l’environnement. 

 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’entreprises 
accompagnées 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Mettre en place un plan de transition des zones d'activités  
Développer l’Écologie Industrielle Territoriale  
Accompagner les entreprises dans leurs actions de rénovation 
énergétique et d’économie d’énergie 
Sensibiliser les entreprises et organiser des formations 
collectives à destination des acteurs économiques 
Développer les ENR au sein des entreprises 
Animer un réseau d’entreprises engagées 

Calendrier de réalisation et moyens :  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables +  
● Réductions des consommations d’énergie + 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre + 
● Développement économique ++ 
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Action n°  
4.5 

Titre de l’action :  Accompagner les TPE/PME dans la compréhension des impacts du changement 
climatique sur leur chaîne de valeur 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Les mesures d’atténuation du changement climatique ne suffiront probablement pas à empêcher 
totalement les conséquences sur le territoire. Il est donc crucial que les entreprises commencent dès 
maintenant à adapter leurs modèles économiques, pour garantir leur pérennité à long terme. Il est 
nécessaire de commencer par identifier les composants de leurs modèles pouvant être impactés par le 
changement climatique. Puis, à partir de ce constat, déterminer s’il est possible ou non d’adapter le 
modèle économique, et de mettre en place des plans d’actions permettant une transition de ces 
entreprises. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : 
● Partenaires :  

Description de l’action Indicateurs 

Identifier les entreprises du territoire susceptibles d'être impactées par le changement climatique et 
qui n'ont pas les moyens de mener des actions d'adaptation.  

Filières identifiées à ce jour :  

● Production alimentaire 
● Tourisme 
● Thermalisme 
● Biotechnologie 
● Agroalimentaire 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’entreprises 
accompagnées 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Animer un réseau d’entreprises engagées 
Sensibiliser les entreprises et organiser des formations 
collectives à destination des acteurs économiques 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs + 
● Adaptation au changement climatique ++ 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Action n°  
4.6 

Titre de l’action :  Accompagner les entreprises dans leurs actions de rénovation énergétique et 
d’économie d’énergie 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Les activités économiques sont un facteur majeur d’émissions de GES et de consommation d’énergie 
sur le territoire. Par exemple, le secteur du tertiaire représente 16 % des consommations d’énergie 
finale du territoire, et 9 % des émissions de GES. Le but de cette action est de favoriser la mise en 
œuvre de travaux d’économie d’énergie au sein du parc d’entreprise du territoire, notamment suite 
aux audits de flux réalisées dans le cadre du PCAET.  
Accompagner les entreprises dans la réduction de leur consommation d’énergie aide à rendre 
l’économie territoriale plus performante énergétiquement, et donc à réduire la facture énergétique. 
Les activités économiques seront aussi moins vulnérables aux fluctuations des prix de l’énergie. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : Entreprises  
● Partenaires : ADEME, CCI 

Description de l’action Indicateurs 

● Identifier les appels à projets concernant la transition écologique des entreprises 
● Diffuser auprès des entreprises du territoires les opportunités de projets et la documentation 

de l’ADEME 
● Accompagner les entreprises volontaires dans leurs candidatures aux appels à projets de 

transition énergétique 

 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’entreprises 
accompagnées 

● Indicateurs d’impact : tCO2e évitées, GWh 
économisés 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Animer un réseau d’entreprises engagées 
Favoriser la réalisation d’audits de flux 
Sensibiliser les entreprises et organiser des formations 
collectives à destination des acteurs économiques 

Calendrier de réalisation et moyens Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie ++ 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre + 
● Développement économique 
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Action n°  
4.7 

Titre de l’action :  Sensibiliser les entreprises et organiser des formations collectives à destination des 
acteurs économiques 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Les activités économiques sont un facteur majeur d’émissions de GES et de consommation d’énergie 
sur le territoire. Par exemple, le secteur du tertiaire représente 16 % des consommations d’énergie 
finale du territoire, et 9 % des émissions de GES. L’objectif de cette action est de sensibiliser les 
entreprises aux impacts environnementaux de leurs activités, et donc d’une part d’inciter les salariés à 
adopter des comportements éco-responsables, et d’autre part de pousser les dirigeants à adopter des 
meilleures pratiques pour leurs modèles économiques. Cette action permet aussi la création d’une 
culture de responsabilité environnementale en entreprise, à la fois au sein des entreprises, et entre les 
entreprises. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans, CCI, 
Ademe, Associations 

● Bénéficiaires : Entreprise, TPE-PME-ETI 
● Partenaires : CCI, CMA, CAPEB, ADEME, entreprises 

Description de l’action Indicateurs 

● Organiser des formations collectives (Eco-gestes au bureau, Entretien et programmation des 
chaudières, Mobilité…) 

● S'appuyer sur ce qui existe déjà notamment les différents dispositifs disponibles auprès de 
l'ADEME et animés par les chambres. 

● Intervenir auprès de l'association du parc européen d'entreprises qui réalise déjà un certain 
nombre de mutualisations.  

● Sensibiliser les TPE/PME aux enjeux du PCAET, et communiquer sur les TPE/PME engagées aux 
côtés de Riom Limagne et Volcans sur le PCAET 

○ Rallier les commerçants au PCAET, et valoriser les commerçants engagés 
● Label ou charte : Identifier et communiquer sur les labels cohérents vis à vis du PCAET 
● Communiquer vers les habitants pour que chacun comprenne et puisse choisir sa qualité de 

vie / alimentaire.  
● Faire le lien avec la charte zéro déchets  

 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’entreprises 
accompagnées 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Animer un réseau d’entreprises engagées  
Accompagner les entreprises dans leurs actions de rénovation 
énergétique et d’économie d’énergie 
Accompagner les TPE/PME dans la compréhension des impacts 
du changement climatique sur leur chaîne de valeur 
Animer un réseau d’entreprises engagées 

Calendrier de réalisation et moyens :  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs ++ 
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Action n°  
4.8 

Titre de l’action :  Encourager la participation des entreprises aux évènements de la semaine du DD 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

La collectivité organise un ensemble d’événements dans le cadre de la semaine du développement 
durable. L’objectif de cette action est de favoriser la participation des entreprises à ces événements.  

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans (facilite) 
● Bénéficiaires : Entreprises  
● Partenaires : CCI, entreprises, Solaire 63 

Description de l’action Indicateurs 

● Invitation des entreprises du territoire aux événements de la semaine du développement 
durable 

● Communication autour des opérations à destination des entreprises (exemple : Challenge 
mobilité de la région) 

● Identifier tous les événements DD du territoire et les relayer auprès des entreprises.  

 

 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’événements organisés 
● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Animer un réseau d’entreprises engagées  

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…)  
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs ++ 
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Action n°  4.9 Titre de l’action :  Mettre en place un plan de transition des zones d’activités 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Dans un contexte de réduction de l’impact environnemental des activités économiques sur le territoire, 
il est pertinent de cibler les endroits où elles se font principalement, c’est-à-dire les zones d’activité. 
C’est un levier de changement important, où l’implémentation d’infrastructures dédiées permettra 
d’encourager la mobilité douce, et tous types d’alternatives à la voiture individuelle. Aussi, limiter 
l’étalement des zones d’activité permet de les densifier, et donc d’améliorer leur convivialité. La 
concentration d’activités économiques dans un endroit donné permet aussi d’implémenter plus 
facilement des plans communs de traitement des déchets. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
(coordonne) 

● Bénéficiaires : 
● Partenaires : CCI, entreprises 

Description de l’action Indicateurs 

Mettre en place un plan de transition des zones d'activités : 

● Inciter les entreprises à se doter de vélos et l'installation de garages à vélo sur les parkings ou 
directement sur le site des entreprises, favoriser l'installation de zones de covoiturage.  

● Favoriser la mutualisation des parkings (voir volet transports) 
● Avant de construire des bâtiments neufs s’assurer qu’il n’y ait pas des bâtiments à réhabiliter 
● Densifier les zones d’activités : plusieurs niveaux plutôt que 1 ; permet aussi de justifier des 

réseaux de chaleur (quand c’est possible, pas industrie). Déjà mis en œuvre dans les 
documents d'urbanismes (via les coefficients pleine terre). Travailler avec les entreprises pour 
revendre une partie des parcelles non utilisées. Inclure les partenaires institutionnels dans ces 
réflexions.  

● Extinction de l'éclairage dans les zones d'activités : faire appliquer la réglementation 
concernant l’éclairage des devantures, des locaux d'entreprises et des enseignes lumineuses. 
Envoi d'un courrier co-signé par le Président ou les VP Environnement et Développement 
économique de Riom Limagne et Volcans à toutes les entreprises du territoire.  

● Gérer les déchets des zones d’activité : sensibiliser les chefs d’entreprise et identifier les 
actions spécifiques par zone 

 

● Indicateurs de suivi :  
● Indicateurs d’impact : 

Opérations et politiques liées :  
PLUi en cours d’élaboration 

Actions du PCAET liées :  
Développer l’Écologie Industrielle Territoriale  
Attirer et accompagner l’installation sur le territoire 
d’entreprises sur les thématiques de la transition énergétique 
(appel à projets)  

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
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● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 

Action n°  
4.10 

Titre de l’action :  Accompagner la mise en œuvre du programme d’actions économie circulaire du SBA 
auprès des entreprises 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

L’industrie représente 6 % des émissions de GES sur le territoire. Les procédés d’écologie industrielle 
ont des bénéfices multiples, à la fois pour les citoyens, le territoire, et les entreprises. Les méthodes 
d’écologie industrielle permettent d’optimiser les échanges entre les entreprises, en transformant les 
déchets d’une activité en matière première pour une autre. Ces usines fonctionnant en symbiose ont 
donc besoin de moins de matières premières, et de moins d’énergie. C’est donc une opportunité pour 
développer des collaborations entre acteurs industriels, et pour diminuer les impacts 
environnementaux des activités industrielles.  

● Mise en œuvre : Syndicat Bois de l’Aumône 
● Bénéficiaires : PEER 
● Partenaires : RLV, CCI, Grand Clermont 

Description de l’action Indicateurs 
Accompagnement d'une association d'entreprise (Parc Européen d'entreprises) par MACEO autour de 
l'Ecologie Industrielle Territoriale 
Sensibiliser les entreprises à la prévention des déchets  

● Mieux connaître les flux de DAE (déchets d’activités économiques)  
● Promouvoir l’intégration de critères environnementaux et / ou d’écoconception dans la 

politique d’achat des entreprises  
Développer et accompagner des démarches d’économie circulaire  

● Développer des démarches d’écologie industrielle et territoriale, d’écoconception, et 
d’économie de la fonctionnalité  

Valoriser les déchets des entreprises  
● Rechercher des entreprises locales pouvant utiliser le gisement de déchets du SBA  
● Soutenir le développement local de la filière réemploi / Déchets 

Réduire les déchets du BTP  
● Sensibiliser les professionnels (et les usagers) du territoire à la réduction des déchets du BTP  
● Intégrer des critères de gestion des déchets dans les marchés publics de construction / 

rénovation 
Recenser et cartographier les acteurs et initiatives dans l’économie circulaire du territoire  

● Entreprises engagées, producteurs locaux, Vente en vrac, porteurs de projets, etc.  

● Indicateurs de suivi :  
● Indicateurs d’impact : 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Mettre en place un plan de transition des zones d'activités  
Attirer et accompagner l’installation sur le territoire 
d’entreprises sur les thématiques de la transition énergétique 
(appel à projets)  

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Accompagnement de la démarche EIT sur le PEER prévue jusqu’en 2021 par le SBA (4500 euros 
environs pour les 2 prochaines années). Accompagnements de nouvelles démarches portées par les ● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  

● Adaptation au changement climatique 
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EPCI dans les 2 prochaines années sur l’ensemble du territoire du SBA. 
 

 1 ETP sur l’ensemble des actions Economie circulaire dont celles citées dans cette fiche. 

 Autre moyen : animation d’un groupe de travail déchets des entreprises et EC pris en charge 
par le SBA (animation Macéo) : 3 à 4 rencontre par an entre les services développement 
économique des EPCI (environ 2000 euros par an) 

 
Autres actions mises en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
 
 

● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Action n°  
4.11 

Titre de l’action :  Utiliser des énergies décarbonées afin de réduire sa dépendance aux énergies fossiles 
sur un site industriel majeur 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le Groupe MSD, laboratoire pharmaceutique d’envergure internationale, conduit une politique de 
responsabilité sociale et environnementale active, en particulier sur la maîtrise des dépenses 
énergétiques, le développement de l’utilisation des énergies renouvelables sur ses différents sites. 
Dans l’attente de développer davantage les sources d’énergie décarbonnées, le groupe consomme 
100% d’électricité verte sous certificat de garantie d’origine. Les laboratoires MSD-Chibret situés à 
Riom accueillent 580 salariés. Le site de Mirabel s’inscrit bien évidemment dans une dynamique de 
réduction des gaz à effet de serre et de développement des énergies renouvelables et entretient des 
liens importants avec le territoire de Riom Limagne et Volcans.  

● Mise en œuvre : MSD Chibret – Site de Mirabel 

● Bénéficiaires : MSD-CHIBRET Site de Mirabel 

● Partenaires : RLV, ADEME, ENEDIS, CRE 

Description de l’action Indicateurs 

Dans le cadre d’une réflexion globale sur l’optimisation des consommations énergétique du process 
industriel permettant de réduire les consommations, les laboratoires MSD-Chibret envisage les actions 
suivantes : 

● Installation d’une centrale photovoltaïque au sol permettant de produire une partie l’énergie 
consommée sur le site. La puissance de l’installation permettrait de produire entre 1 400 
MWh et 3 400 MWh et pourrait couvrir jusqu’à 17 % des consommations électriques du site. 

● Récupération de chaleur sur les processus thermiques du site afin de produire de l’eau 
chaude, nécessaire pour la production de formes stériles et pour le traitement de l’air des 
salles blanches. 

Gain estimé : arrêt des chaudières gaz pendant 5 mois (1 GWh) 
Au-delà de ces projets, l’entreprise est engagée dans une démarche d’amélioration continue sur les 
questions Air/Energie/Climat et est prête à s’investir dans des groupes d’échanges locaux de bonnes 
pratiques avec d’autres entreprises du territoire.  

● Indicateurs de suivi : Mise en œuvre du projet 
● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Mettre en place un plan de transition des zones d'activités  
Attirer et accompagner l’installation sur le territoire 
d’entreprises sur les thématiques de la transition énergétique 
(appel à projets)  

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Projet Centrale PV au sol 
2019 : études de faisabilité et choix du prestataire – réponse à l’appel à projet de la CRE 
2022 : investissement 
  
Projet de récupération de chaleur : 
2019 : étude de faisabilité et de dimensionnement – investissement fin 2019 afin de remplacer un des 
groupes froid 
 

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs + 
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables ++ 
● Réductions des consommations d’énergie + 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre ++ 
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● Développement économique + 

 

 

 

 

 

 

Démontrer l’exemplarité de la Communauté 

d’Agglomération de Riom Limagne et Volcans 
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Action n°  
5.1 

Titre de l’action :  Constituer un COPIL interne et mettre en œuvre une labellisation Cit’ergie 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Pour garantir un plein succès des démarches associées au PCAET, il est nécessaire d’assurer un suivi 
régulier de sa bonne mise en œuvre. La constitution d’un COPIL permet de suivre l’application des 
actions, et si nécessaire de proposer des ajustements. Les référents internes permettent aussi de 
responsabiliser les équipes, et d’intégrer la démarche du PCAET dans leur fonctionnement interne. 
Cette action permet aussi d’engager l’administration dans les démarches. Pour s’assurer un maximum 
de chances de succès, la collectivité a choisi de se lancer dans une démarche Cit’ergie.  

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : NC 
● Partenaires : ADEME, Région 

Description de l’action Indicateurs 

Constituer un COPIL interne à Riom Limagne et Volcans pour suivre la mise en œuvre du PCAET et de la 
politique d’écoresponsabilité 

•Constituer 1 copil (par ex ; 5 agents 1 élus) en charge de s’assurer de la prise en compte des enjeux 
environnementaux dans le fonctionnement des services de Riom Limagne et Volcans 

•Désigner et former 1 référent par bâtiment/pôle/service à ces enjeux identifiés comme personne 
relais/ressource sur ces questions 

•Parcours de formation approfondi sur ces enjeux 

•Mettre en œuvre une démarche Cit'ergie (en lien avec la Ville de Riom : financement phase AMO par 
l’ADEME) 

● Indicateurs de suivi : Nombre de réunions de suivi 
organisés 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
Plan Climat Air Energie Territorial 

Actions du PCAET liées :  
NC 

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Dès 2019.  

 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 

Moyens associés  

 

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains 1 réunion/ 
trimestre 

1 réunion/ 
trimestre 

1 réunion/ 
trimestre 

1 réunion/ 
trimestre 

1 réunion/ 
trimestre 

1 réunion/ 
trimestre 

Financiers - - - - - - 

 
0,5 ETP mutualisé avec la Ville de Riom (suivi de la démarche Cit’ergie) 
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Action n°  5.2 Titre de l’action :  Suivre et évaluer la mise en œuvre du PCAET 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

De grands efforts ont été faits pour élaborer le PCAET, et pour aboutir à un plan d’action qui soit 
ambitieux et réaliste. Il est donc nécessaire de veiller à la bonne mise en œuvre des actions, ainsi qu’à 
évaluer les impacts, à la fois sur le volet environnemental, social et économique. La législation impose 
de faire une évaluation de la démarche du PCAET à mi-chemin, c’est-à-dire 3 ans après sa mise en 
œuvre, de façon à adapter les actions en conséquences. 
Cette action a pour objectif de garantir que les objectifs du PCAET seront bien atteints, en évaluant les 
actions et en les adaptant si nécessaire. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans  
● Bénéficiaires : NC 
● Partenaires : NC 

Description de l’action Indicateurs 

● Mettre en place un comité de pilotage interne en complément de la démarche Cit’ergie chargé 
de se réunir une fois par trimestre pour suivre la mise en œuvre du PCAET (1 personne par 
service concernée et/ou par pôle géographique) 

● Compléter le dispositif de suivi et d’évaluation associé au PCAET 
● A 3 ans, prévoir une évaluation de toutes les actions. Evaluer l’impact des actions mises en 

œuvre par rapport aux objectifs fixés.  
● Passer en revue les actions non stratégiques et évaluer leur possibilité de mise en œuvre au 

regard du contexte du territoire (acteurs motivés, appels à projet…). 

● Indicateurs de suivi : Nombre de réunions de suivi 
effectuées 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
Démarche Cit’ergie 
 

Actions du PCAET liées :  
Ensemble des actions du PCAET 

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Dès 2019.  
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs ++ 
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air 
● Energies renouvelables 
● Réductions des consommations d’énergie 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 

Moyens associés  

1 Réunion par trimestre 
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Action n°  5.3 Titre de l’action :  Développer une politique d’éco-responsabilité 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Une administration exemplaire passe aussi par une exemplarité environnementale. Développer une 
culture d’éco-responsabilité au sein de celle-ci permet de donner l’exemple auprès des citoyens. La 
mise en œuvre des recommandations du BEGES, l’intégration d’une réflexion environnementale dans 
les actions quotidiennes, et la création de divers événements permettent d’inciter à réduire les impacts 
environnementaux du quotidien des agents de Riom Limagne et Volcans. Les comportements et actions 
ont toute leur importance dans la transition écologique. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans (service 
DD) 

● Bénéficiaires : 
● Partenaires : 

Description de l’action Indicateurs 

Favoriser la diffusion d’une culture commune des économies d’énergie et de la réduction des émissions 
de GES auprès des agents de Riom Limagne et Volcans. 

● Mettre en œuvre les préconisations du BEGES 
● Formations et sensibilisations collectives, campagnes d’affichages 
● Concours d’économies d’énergie par site / pôle / service 
● Panneaux d’information à destination des agents pour une utilisation rationnelle de l’énergie 

et de l’eau 
● Association participative des agents de chaque service (référent éco-geste) 
● Favoriser l’éco-conduite 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’actions du BEGES 
mises en place, Nombre d’actions internes mises en 
place 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Créer une restauration collective durable  
Former les agents de la collectivité  
Mutualiser les achats et favoriser les clauses sociales et 
environnementales dans les marchés  
Mettre en œuvre le CEP  

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Dès 2019.  

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs ++ 
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air + 
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie + 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre + 
● Développement économique 

Moyens associés  

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 

Financiers 10 k€ 10 k€ 10 k€ 10 k€ 10 k€ 10 k€ 

 
Description des moyens associés :  
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Moyens financiers destinés aux actions de formation et de communication 
 

 

Action n°  5.4 Titre de l’action :  Mettre en œuvre le CEP (Conseil en Energie Partagé) 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le patrimoine de Riom Limagne et Volcans constitue une vitrine du territoire, c’est un moyen de 
démontrer l’engagement du territoire, et de faire évoluer les comportements. La mise en œuvre du 
Conseil en Energie Partagé montre l’exemplarité de l’administration, et permet de réduire l’utilisation 
d’énergie dans les bâtiments (inter)communaux, ainsi que l’impact environnemental. Cette mesure 
allie donc réduction des coûts, réduction de l’impact environnemental, et exemplarité administrative. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans, 
Communes 

● Bénéficiaires : NC 
● Partenaires : ADUHME 

Description de l’action Indicateurs 

● Renforcer le partenariat avec l’Aduhme en renouvelant la cotisation et en favorisant 
l’implication des communes. 

● Mettre en œuvre le CEP sur le patrimoine de Riom Limagne et Volcans et favoriser sa mise en 
œuvre sur le patrimoine communal.  

● Inciter les communes à mettre en œuvre le CEP sur leur patrimoine 
● Mettre en œuvre l’opération REGUL’+ : régulation, programmation des systèmes de chauffage 

des équipements publics 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’actions mises en 
œuvre 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Construire et rénover de manière exemplaire le patrimoine de 
Riom Limagne et Volcans et des communes  
Développer une politique d’éco-responsabilité  

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Dès 2019 

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs + 
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 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 

Financiers Voir le CEP sur le patrimoine de Riom Limagne et Volcans,  
Aide à l’investissement pour les communes Budget 2019 : 50 000 € 

 
Cette action pourrait générer d’importantes économies de fonctionnement pour Riom Limagne et 
Volcans 
Description des moyens associés :  
Adhésion à l’Aduhme 

● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie + 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre + 
● Développement économique 
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Action n°  5.5 Titre de l’action :  Créer une restauration collective durable 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

La restauration est un puissant levier d’action, tant dans l’amélioration de la santé, que dans la 
promotion des produits locaux, et d’un moindre impact environnemental. En faisant évoluer les menus 
vers une plus grande intégration de produits végétaux et de saison, la restauration collective peut 
réduire ses coûts, tout en soutenant l’économie locale et une alimentation plus saine. L’intégration de 
produits issus d’une agriculture responsable permet aussi de valoriser les agriculteurs qui s’engagent 
dans la démarche du PCAET. Cette mesure a de multiples impacts bénéfiques, et constitue à la fois un 
outil d’engagement de la communauté et un moyen de sensibiliser les consommateurs. 

● Mise en œuvre : RLV - Pôle Services à la Population - 
Stage ou alternant 

● Bénéficiaires : NC 
● Partenaires : Accompagnement départemental, les 

communes, le Département (collèges, Agrilocal), la 
Région (lycées), l’hôpital ; 

Description de l’action Indicateurs 
● Réaliser un diagnostic de la restauration collective et des possibilités d’approvisionnement 

local et de qualité.  
● Lutter contre le gaspillage alimentaire dans la restauration collective publique. 
● Organiser des rencontres acheteurs et fournisseurs à l'échelle de l'EPCI : enclencher la mise en 

relation – faire connaître l'offre et la demande territorialement disponible 
● Assurer un accompagnement personnalisé des collectivités et acheteurs publics présents sur le 

territoire : formation individuelle, appui technique et juridique à la passation des marchés 
publics, accompagnement à la passation en régie directe, etc. 

● Diffuser les outils techniques (catalogue fournisseurs, mercuriale de prix, caractéristiques 
techniques de l'offre) et de valorisation (les Semaines Agrilocal, des fiches recettes, des 
supports de promotion, etc.)  

 

● Indicateurs de suivi : Réalisation du diagnostic 
● Indicateurs d’impact : % de produits locaux/durables 

dans l’approvisionnement 

Opérations et politiques liées :  
Projet alimentaire territorial du Grand Clermont, Agrilocal63 
 
 

Actions du PCAET liées :  
Développer une politique d’éco-responsabilité  
Développer les circuits courts  

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Dès 2019 

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs ++ 
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre + 
● Développement économique + 

Moyens associés  

 

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 0,1 ETP 

Financiers 10 k€ 10 k€ 10 k€ 10 k€ 10 k€ 10 k€ 

 
Description des moyens associés : Moyens financiers destinés aux actions de formation et de 
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communication 
 

Action n°  5.6 Titre de l’action :  Renforcer le plan de déplacement administration 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

La réalisation d’un plan de déplacement administration permet de faire un état des lieux des besoins 
des agents, et des moyens en place pour y répondre. C’est une opportunité pour changer les modes de 
déplacement quotidiens des agents, tant pour se rendre sur leur lieu de travail que dans les 
déplacements liés à leurs missions. Une optimisation de ces déplacements permet une réduction 
directe des coûts, en réduisant les besoins en mobilité. Aussi, les citoyens seront plus enclins à évoluer 
vers d’autres modes de mobilité si leur administration montre un engagement fort dans cette 
transition. 

● Mise en œuvre : RLV - Direction Mutualisée des 
Ressources Humaines en lien avec le service DD 

● Bénéficiaires : NC 
● Partenaires : NC 

Description de l’action Indicateurs 

Il s’agit de renforcer le plan de déplacement administration existant :  

● Réaliser un état des lieux des pratiques des agents de Riom Limagne et Volcans dans le cadre 
de leurs déplacements domicile – travail et de leurs déplacements professionnels 

● Organiser le temps de travail à Riom Limagne et Volcans pour limiter les besoins de 
déplacements 

● Favoriser les alternatives à la voiture individuelle (covoiturage, vélo, transports en commun) 
● Mettre des Vélos à Assistance Électrique à disposition des agents 
● Augmenter la part de véhicules hybrides ou électriques dans les flottes (inter)communales 
● Étudier l’achat d’engins de travaux et d’entretien électriques 
● Former les agents à l’éco-conduite 

● Indicateurs de suivi : Réalisation du plan de 
déplacement 

● Indicateurs d’impact : p.km en voiture individuelle 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Faciliter l’accès au vélo à assistance électrique  
Développer une politique d’éco-responsabilité  
Renouveler la flotte de la collectivité 

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

A partir de 2021. 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air + Moyens associés  
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 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains - - 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 

Financiers - - - - - - 

 
Description des moyens associés :  

● Négociation dans le cadre du dialogue social 
● Budget hors indemnités kilométriques vélo ou investissements (renouvellement de flotte…) 

 
 

● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie + 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre + 
● Développement économique 
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Action n°  

5.7 Titre de l’action :  Former les agents de la collectivité 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

L’engagement de l’administration dans les actions du PCAET sera plus à même de bien fonctionner si 
les agents en connaissent les raisons et les enjeux. Former les agents permet donc d’assurer une 
responsabilisation dans l’application des actions du PCAET, et d’éviter tout type de réactance face à 
celles-ci. Également, c’est un moyen de faire émerger de nouvelles idées d’actions, car leur expérience 
de terrain permet d’avoir un point de vue différent sur l’application du PCAET.  

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans - Direction 
Mutualisée des Ressources Humaines e  

● Bénéficiaires : NC 
● Partenaires : Communes 

Description de l’action Indicateurs 

● Identifier l’offre de formation en cohérence avec les enjeux du PCAET 
● Former les agents aux enjeux du PCAET et à l'incidence dans leur métier (gestion différenciée, 

gestion de l'eau…) 

● Indicateurs de suivi : Nombre de formations 
organisées 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
  

Actions du PCAET liées :  
Développer une politique d’éco-responsabilité  
Mutualiser les achats et favoriser les clauses sociales et 
environnementales dans les marchés  
Sensibiliser les élus et les services des communes 

Calendrier de réalisation et moyens :  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Action n°  
5.8 

Titre de l’action :  Mutualiser les achats, favoriser les clauses sociales et environnementales dans les 
marchés 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

La commande publique peut constituer un levier important d’atténuation du changement climatique 
grâce à l'introduction de clauses environnementales et sociales dans les marchés. La définition d’une 
politique d’achat responsable qui prenne en compte le développement durable et la protection et la 
sauvegarde du climat passe donc par l’identification du poids des achats dans les émissions de des Gaz 
à effet de serre de Riom Limagne et Volcans et doit permettre de mettre en œuvre les préconisations 
du Bilan des Emissions de Gaz à Effet de Serre (BEGES). 
Afin de permettre aux communes d’intégrer également cet enjeu dans leurs marchés, la mutualisation 
des achats et les groupements de commande peuvent constituer une solution. 
 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans - Service 
Marché Publics en lien avec le Pôle Services à la 
Population et le Service Développement Durable  

● Bénéficiaires : Collectivités, Communes 
● Partenaires : Communes 

Description de l’action Indicateurs 

● Définir une politique d’achat responsable basée sur le BEGES 
● A l’échelle de la CA : élaborer et diffuser un guide technique des critères (notamment 

environnementaux et d’achat local) intégrables dans les cahiers des charges 
● Favoriser l’apport d’expertise et de conseil par l’intercommunalité pour la rédaction des 

appels d’offre 
● Former les élus et les agents en charge en charge de la rédaction des CCTP à l’introduction des 

critères environnementaux et sociaux dans les cahiers des charges 
● Identifier les besoins et possibilités de groupement de commandes. 
● Mutualiser l'achat de fluides (électricité via le SIEG, gaz via le CD63) 

 

● Indicateurs de suivi : Elaboration du guide, Nombre de 
formations organisées 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
BEGES 
  

Actions du PCAET liées :  
Développer une politique d’éco-responsabilité  
Former les agents de la collectivité  
Sensibiliser les élus et les services des communes 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre + 
● Développement économique + 

  



 
 

 

 

 

www.rlv.eu 

 

Action n°  
5.9 

Titre de l’action :  Construire et rénover de manière exemplaire le patrimoine de Riom Limagne et Volcans et des 
communes 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le patrimoine de Riom Limagne et Volcans et des communes sont une vitrine du territoire, témoignant de leur 
engagement dans la transition écologique. Une construction et une rénovation exemplaire de ce patrimoine permet de 
répondre à la réduction des coûts d’utilisation et d’entretien de ceux-ci, tout en affichant l’exemplarité de l’administration. 
C’est un moyen efficace pour faire travailler des artisans locaux, et de développer un savoir-faire dans la rénovation 
thermique des bâtiments, chantier des années à venir. Il est important de prioriser cette action, et donc de favoriser la 
rénovation de bâtiments étant fortement utilisés et ayant une très faible performance thermique. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : NC 
● Partenaires : ADUHME, Communes 

Description de l’action Indicateurs 

Eléments préalables 
● Évaluer le profil énergétique des bâtiments (inter)communaux et identifier ceux sur lesquels intervenir en priorité 

(travail de l’Aduhme dans le cadre du conseil en énergie partagé) 
● Mutualiser l’expertise ingénieure entre les communes en visant la neutralité et l’objectivité, notamment à l’aide 

de référents dans les communes 
● Informer et sensibiliser les élus dans l’objectif de favoriser les décisions éclairées 

Nouveaux bâtiments 
● Systématiser les études de recours à des énergies renouvelables 
● Étudier les options de mobilité dans le choix de la localisation (TC, mobilité douce, accès facilité) 
● Privilégier le bioclimatisme des bâtiments 
● Avoir une approche globale, en étudiant à la fois l’investissement initial et les dépenses de fonctionnement  

Performance des bâtiments 
● Créer un cahier des charges commun de performance énergétique pour les bâtiments (inter)communaux 
● Mettre en place de systèmes de récupération et d’utilisation des eaux de pluie 
● Favoriser la construction en bois, en favorisant le bois local et à longue durée de vie.  

La stratégie patrimoniale 
● Mutualisation inter-collectivité des bâtiments 
● Réutilisation des friches urbaines 

● Indicateurs de suivi : Nombre de bâtiments 
rénovés, Nombre de bâtiments construits de 
manière exemplaire 

● Indicateurs d’impact : GWh économisés ; tCO2e 
évitées 

Opérations et politiques liées :  
 
 

Actions du PCAET liées :  
Mettre en œuvre le CEP  
Favoriser l’emploi de matériaux locaux dans la 
construction  
Réaliser un plan de déplacement administration  
Construire des bâtiments adaptés aux vagues de chaleur 
et aux risques d’inondation  

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Dès 2019. ● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique + 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables + 
● Réductions des consommations d’énergie ++ 
● Stockage Carbone  

Moyens associés  

A déterminer au cas par cas.  
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● Baisse des émissions de gaz à effet de serre ++ 
● Développement économique + 

Action n°  
5.10 

Titre de l’action :  Développer les ENR sur le patrimoine de Riom Limagne et Volcans et des communes 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le territoire a un gisement de production d’énergie renouvelable de 200 GWh. Son développement 
devra faire l’objet d’actions de tous les acteurs, y compris des collectivités du territoire. Le 
développement d’une production locale d’énergie renouvelable a de multiples avantages. C’est tout 
d’abord un moyen de réduire la dépendance aux énergies fossiles, et donc la facture d’énergie du 
territoire. C’est aussi un moyen de produire une énergie décarbonée, et donc de réduire les émissions 
de gaz à effet de serre. Le territoire bénéficie d’une diversité géographique permettant une diversité de 
moyens de production d’énergie. C’est donc une opportunité pour montrer l’engagement de la 
commune et de l’EPCI dans la transition énergétique, tout en améliorant son autonomie énergétique. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans, communes 
● Bénéficiaires : NC 
● Partenaires : ADUHME, RCBE 

Description de l’action Indicateurs 

Systématiser la réflexion sur la diversification énergétique pour couvrir les besoins 
● Mise en œuvre de l’opération SOLARDOME (installation de centrale PV sur toiture de 9 KWc) 
● Couvrir les besoins d’ECS pour les bâtiments publics  
● Etendre le réseau de chaleur de Riom (Riom Chaleur Bois Energie) sur d’autres bâtiments 

publics 
● Mettre à disposition des toitures des bâtiments publics et en profiter pour sensibiliser les 

usagers (Exemple : élèves, parents dans les écoles) 
● Etudier la remise en eau des moulins à eau pour turbiner et produire de l’électricité (exemple 

du Bédat) 

● Indicateurs de suivi : Nombre de sites de production  
● Indicateurs d’impact : GWh renouvelables produits 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Développer une politique d’éco-responsabilité  
Mettre en place des réseaux de chaleur et de récupération  

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Dès 2019 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables +  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 

Moyens associés  
A déterminer au cas par cas 
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Action n°  5.11 Titre de l’action :  Surveiller et améliorer la qualité de l’air dans les ERP  

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

La pollution de l’air intérieur a de grands coûts sanitaires, et donc de grands coûts financiers et humains. Les actions 
préventives permettent de surveiller la pollution en différents contaminants (VOC, NO2, perturbateurs endocriniens), 
et d’agir en conséquence. La loi portant engagement national pour l’environnement a rendu obligatoire la surveillance 
de la qualité de l’air intérieur dans certains établissements recevant un public sensible (articles L. 221-8 et R. 221-30 et 
suivants du code de l’environnement). Les établissements concernés sont notamment ceux accueillant des enfants. Les 
enfants peuvent en effet être exposés dans les écoles et les lieux d’accueil à plusieurs polluants émis par le mobilier, 
les produits d'entretien et les fournitures scolaires. Les concentrations en polluants mesurées dans l'air des écoles 
peuvent être parfois plus élevées que dans d'autres lieux de vie, du fait aussi de la densité d'occupation des locaux et 
d'un renouvellement de l'air souvent insuffisant. Le décret n°2015-1000 du 17 août 2015 a fixé les échéances suivantes 
: 1er janvier 2018 pour les écoles maternelles, élémentaires et crèches, 1er janvier 2020 pour les accueils de loisirs et 
les établissements d’enseignement du second degré et 1er janvier 2023 pour les autres établissements. A ce jour, rares 
sont les collectivités à avoir mis en place des actions de surveillance de la qualité de l’air.  

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans- Direction des 
Services Techniques, Communes 

● Bénéficiaires : ERP 
● Partenaires : Aduhme, ATMO, Conseil départemental 

Description de l’action Indicateurs 

Organiser à l’échelle des EPCI des sessions de formation à destination des élus et services des communes et de l’EPCI 
sur la question de la surveillance de la qualité de l’air afin de leur permettre de réaliser l’autodiagnostic de leurs ERP. 

● Indicateurs de suivi : Nombre de formations réalisées 
● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Développer une politique d’éco-responsabilité  
Construire et rénover de manière exemplaire le patrimoine de 
Riom Limagne et Volcans et des communes  

Calendrier de réalisation  Bénéfices Climat – Air – Energie 

Dès 2019 ● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique Moyens associés  
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 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Humains 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 0,25 ETP 

Financiers - - - - - - 
 

● Amélioration de la qualité de l’air ++ 
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 

 

Action n°  
5.12 

Titre de l’action :  Favoriser la gestion différenciée des espaces verts 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Les espaces verts contribuent à l’image de la collectivité, et constituent donc un facteur important 
d’image et de promotion d’une gestion durable des espaces verts. Par exemple, la mise en place de 
zones potagères concilie un plus grand respect de l’environnement avec une visée éducative. Une 
gestion durable des espaces verts démontre aussi de l’engagement de la collectivité aux côtés des 
agriculteurs, dans le stockage de carbone dans les sols et la préservation de la biodiversité. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans - Direction 
des Services Techniques, Communes 

● Bénéficiaires : Agents 
● Partenaires : NC 

Description de l’action Indicateurs 

● Travailler avec toutes les communes de Riom Limagne et Volcans pour mettre en place des 
zones potagères pédagogiques (dans les écoles, sur les pieds d'arbres…) 

● Former les agents à la gestion différenciée des espaces verts 
● Favoriser la mise en œuvre du plan zéro phyto 
● Favoriser l’intégration d’espèces paysagères locales adaptées et peu consommatrices d’eau 

● Indicateurs de suivi : Nombre de formations 
organisée, Nombre de sites en gestion différenciée 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Développer une politique d’éco-responsabilité 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique + 
● Amélioration de la qualité de l’air + 
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
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● Développement économique 
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Action n°  5.13 Titre de l’action :  Valoriser l’action de la collectivité en externe 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Pour s’assurer que les efforts de la collectivité en matière de transition écologique soient perçus, et 
d’engager les citoyens dans cette démarche, il semble important de valoriser les actions de Riom 
Limagne et Volcans. La promotion des changements opérés sur le territoire par l’administration 
encourage les acteurs du territoire à rejoindre la collectivité dans la mise en place de la transition 
écologique. Aussi, c’est une façon de créer plus de dialogues avec ces acteurs, et donc de co-créer des 
solutions. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans- Direction 
de la communication en lien avec le service 
Développement Durable 

● Bénéficiaires : NC 
● Partenaires : NC 

Description de l’action Indicateurs 

•Valoriser et promouvoir nos équipements et actions exemplaires auprès des administrés et usagers 
•Développer des jardins pédagogiques dans les structures de la collectivité : visée pédagogique auprès 
des usagers 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’actions de 
communication 

● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Favoriser la gestion différenciée des espaces verts  
 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…). A mettre en 
œuvre dans la seconde partie du PCAET ● Mobilisation et sensibilisation des acteurs ++ 

● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Action n°  
5.14 

Titre de l’action :  Accompagner la mise en œuvre du programme d’action économie circulaire du SBA au 
sein des activités de RLV 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Tout comme les particuliers, les collectivités ont leur rôle à jouer dans la réduction des déchets 
produits et leur valorisation. Pour cela, le SBA propose d’accompagner les collectivités volontaires.  

● Mise en œuvre : SBA 
● Bénéficiaires : NC 
● Partenaires : RLV, Communes 

Description de l’action Indicateurs 

● Développer la fonction d’acheteur responsable dans les collectivités et intégrer 
systématiquement des critères environnementaux et / ou d’écoconception dans les marchés 
publics  

● Organiser des formations pour les agents en charge de la rédaction des CCTP  
● Travailler sur les marchés, alimentaires ou non, sur la réduction, le tri, le recyclage, les déchets 

alimentaires et déchets verts, la valorisation  
● Poursuivre les démarches éco-exemplaires 
● Accompagner les collectivités adhérentes dans la mise en place d’actions éco-exemplaires 

(réduction, tri, etc.)  

● Indicateurs de suivi : NC 
● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  

Actions du PCAET liées :  
 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

 
Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) par le SBA (ETP 
consacré à l’économie circulaire + mobilisation du service eco-citoyenneté au besoin) 

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Action n°  5.15 Titre de l’action :  Sensibiliser les élus et les services des communes 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

L’engagement du territoire dans la démarche du PCAET ne pourra être effective qu’à condition que ses 
objectifs soient partagés par toutes les communes. Il est aussi important de sensibiliser les élus 
communaux, pour qu’ils aient conscience de l’urgence climatique et environnementale, et pour 
pérenniser les engagements du PCAET. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : Communes 
● Partenaires : NC 

Description de l’action Indicateurs 

● Lobbying des élus locaux auprès des parlementaires nationaux, européens, … afin de les 
convaincre de renforcer les moyens pour la transition écologique. 

● Organiser un cycle de conférence auprès des élus communaux 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’actions de 
sensibilisation effectuées 

● Indicateurs d’impact : 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Former les agents de la collectivité  
 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Aménager le territoire face aux enjeux de 

demain 
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Action n°  6.1 Titre de l’action :  Intégrer les enjeux Air / Energie / Climat dans le futur PLUi 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le diagnostic a fait ressortir l’augmentation des menaces posées par le changement climatique sur le 
territoire. Ces menaces mettent en danger l’intégrité physique des bâtiments en cas d’événements 
climatiques extrêmes qu’il convient d’anticiper par l’intégration des enjeux air/climat/Energie dans le 
futur PLUi de Riom Limagne et Volcans. 
En effet, la responsabilité du mode d’urbanisme sur le changement climatique peut s’appréhender à 
partir de deux entrées : 

- La consommation énergétique des bâtiments et les émissions de gaz à effet de serre 
engendrés par les formes urbaines et la conception des bâtiments 

- Les émissions de gaz à effet de serre induites par les déplacements motorisés individuels que 
favorisent l’éloignement des fonctions urbaines, le défaut d’aménagement favorisant les 
mobilités actives et une offre insuffisante de transports en commun 

L’évolution des documents d’urbanisme doit donc permettre de répondre à la fois aux besoins 
d’atténuation du changement climatique en limitant l’étalement urbain, et aux besoins d’adaptation au 
changement climatique en diffusant de nouvelles normes quant aux vagues de chaleur et aux différents 
risques climatiques afin d’assurer le bien-être et la sécurité des habitants au long terme. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : NC 
● Partenaires : Grand Clermont 

Description de l’action Indicateurs 

A travers le PADD et le règlement du PLUI, il s’agit d’adapter les documents d’urbanisme aux nouveaux 
enjeux climatiques et énergétiques et traduire de manière opérationnelle ces enjeux :  

•Limiter l’étalement de l’urbanisation pour limiter les déplacements : reconstruire la ville sur la ville et 
densifier/recentrer l’habitat 

•Intégrer l’adaptation au changement climatique et les orientations favorisant les économies d’énergie 
et les énergies renouvelables dans les règlements des documents d’urbanisme 

● Indicateurs de suivi :  
● Indicateurs d’impact : 

Opérations et politiques liées :  
SCOT, PLH, opérations d’aménagement 

Actions du PCAET liées :  
Construire des bâtiments adaptés aux vagues de chaleur et aux 
risques d’inondation 
Favoriser l’emploi de matériaux locaux dans la construction 
Redynamiser les centres-bourgs et les cœurs de ville 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) ● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique + 
● Amélioration de la qualité de l’air + 
● Energies renouvelables + 
● Réductions des consommations d’énergie + 
● Stockage Carbone  
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● Baisse des émissions de gaz à effet de serre + 
● Développement économique 

Action n°  6.2 Titre de l’action :  Mettre en place des réseaux de chaleur et de récupération 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

La mise en place de réseaux de chaleur permet de centraliser la production de chaleur, et donc 
d’améliorer les rendements, tout en réduisant les coûts de production. Les économies d’échelle qu’ils 
permettent sont dues à des technologies poussées pour la combustion, la récupération de chaleur 
fatale liée à différentes industries, et le remplacement de dispositifs de chauffage anciens. C’est aussi 
un moyen de valoriser des ressources locales, si la centrale à biomasse est alimentée à partir des forêts 
avoisinantes.  

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans (facilite) 
● Bénéficiaires : NC 
● Partenaires : Communes 

Description de l’action Indicateurs 

● Intégrer dans le développement de nouveaux lotissements la possibilité d'un développement 
de réseaux de chaleur bois 

● Identifier des opérations d’aménagement pilotes utilisant obligatoirement un réseau de 
chaleur biomasse ou de récupération (OAP) 

● Favoriser la chaleur renouvelable dans les documents d'urbanisme 
 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’extensions de réseau 
de chaleurs 

● Indicateurs d’impact : GWh thermiques fournis via le 
réseau de chaleur 

Opérations et politiques liées :  
PLUi 

Actions du PCAET liées :  
Intégrer les enjeux Air / Energie / Climat dans le futur PLUi 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
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Action n°  
6.3 

Titre de l’action :  Construire des bâtiments adaptés aux vagues de chaleur et aux risques d’inondation 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le changement climatique va amplifier l’intensité des événements climatiques extrêmes sur le 
territoire. De nouveaux risques vont donc apparaître, et les risques existants peuvent évoluer. Il semble 
donc capital d’identifier ces tendances, et d’adapter la prévention des risques en fonction. Le nombre 
de nuits tropicales devrait être de 35 par an en 2100, avec des besoins en climatisation multipliés par 6. 
Il est important que les bâtiments construits aujourd’hui soient adaptés aux enjeux de demain. 
Les nouveaux bâtiments doivent être conçus en intégrant ces risques ainsi que leur évolution. Il est 
souhaitable d’éviter les zones à risque pour les nouvelles constructions. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans (facilite) 
● Bénéficiaires : NC 
● Partenaires : Communes 

Description de l’action Indicateurs 

● Identifier les nouvelles zones à risques  
● Sensibiliser les riverains en zones inondables 
● Favoriser les constructions adaptées aux vagues de chaleur et aux inondations 

 

● Indicateurs de suivi : NC 
● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
Programme d’actions de prévention des inondations (PAPI) du 
territoire de Riom 
 

Actions du PCAET liées :  
Construire et rénover de manière exemplaire le patrimoine de 
Riom Limagne et Volcans et des communes  
Intégrer les enjeux Air / Energie / Climat dans le futur PLUi 
Mettre en place des solutions de lutte contre les îlots de 
chaleur 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique + 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Action n°  6.4 Titre de l’action :  Favoriser l’emploi de matériaux locaux dans la construction 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

L’emploi de matériaux locaux dans les nouvelles constructions bénéficie à la fois à l’économie locale et 
à la réduction des impacts environnementaux. En effet, les matériaux sourcés localement auront des 
retombées économiques locales, bénéficiant à l’économie du territoire. Aussi, la provenance locale 
permet de réduire les émissions de gaz à effet de serre liées à l’importation. Les matériaux issus de la 
biomasse permettent également de stocker du carbone dans le bâtiment, et offrent des perspectives 
intéressantes d’isolation thermique à la fois contre le froid et contre le chaud. 

● Mise en œuvre : 
● Bénéficiaires : 
● Partenaires : 

Description de l’action Indicateurs 

● Organiser des actions de communication et de conseils pour :  
- Favoriser les constructions exemplaires (Bâtiment à Energie POSitive BEPOS, maisons 
passives…) 
- Favoriser les matériaux de constructions issus du bois et de la biomasse (chanvre, paille, 
terre…) 

● Conseiller l’emploi des matériaux locaux et/ou biosourcés dans les règlements d’urbanisme  
● Identifier l’ensemble des savoir-faire exemplaires présents sur le territoire et les valoriser 

auprès des habitants.  
● Attirer de nouveaux savoir-faire 

 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’entreprises 
exemplaires sur le territoire 

● Indicateurs d’impact : 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Construire et rénover de manière exemplaire le patrimoine de 
Riom Limagne et Volcans et des communes  
Construire des bâtiments adaptés aux vagues de chaleur et aux 
risques d’inondation  
Intégrer les enjeux Air / Energie / Climat dans le futur PLUi 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie + 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre + 
● Développement économique ++ 
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Action n°  6.5 Titre de l’action :  Favoriser le ferroutage 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Le transport de marchandises est responsable de 43 % des émissions de GES liées au transport sur le 
territoire, avec 50 000 tonnes de CO2e. Le ferroutage est une solution de transport dont les avantages 
sont multiples. C’est tout d’abord un moyen de réduire ces émissions de GES en basculant vers une 
mobilité électrique et efficace énergétiquement. C’est aussi un moyen de réduire la congestion des 
routes, et donc d’améliorer le confort des usagers.  
Il serait possible de développer le ferroutage sur le territoire, en parallèle du développement de pôles 
logistique innovants, permettant d’inventer de nouvelles solutions de transport de marchandises, 
alliant réduction de émissions de GES et retombées économiques locales. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans (facilite) 
● Bénéficiaires : 
● Partenaires : SNCF 

Description de l’action Indicateurs 

● Travailler avec la SNCF pour remettre en place et accompagner le ferroutage 
● Identifier les nouvelles zones de développement économique à proximité des axes ferrés et 

favoriser le développement des zones d’activités embranchées.  

● Indicateurs de suivi : Nombre d’entreprises pratiquant 
le ferroutage 

● Indicateurs d’impact : t.km en transport routier 
évitées 

Opérations et politiques liées :  
PLUi, Action déjà menée au cas par cas 

Actions du PCAET liées :  
Créer des centres de distribution innovants (selon le schéma 
de mobilité)  
Intégrer les enjeux Air / Energie / Climat dans le futur PLUi 
 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

 
Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) ● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  

● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Action n°  6.6 Titre de l’action :  Redynamiser les centres-bourgs et les cœurs de ville 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

La plupart des villes françaises font face à une désertification de leurs centre-ville, en raison 
notamment du développement de zones commerciales péri-urbaines. Dynamiser les centre-bourgs 
permet de gagner en attractivité, mais également en qualité du cadre de vie, grâce à l’animation de 
quartier faite par les commerces locaux. C’est également un moyen de créer des emplois locaux, et de 
diminuer les besoins en mobilité pour les habitants. 
Cette action a pour objectif de redynamiser les centres-villes, en favorisant la mixité de fonction et en 
limitant le développement de centre commerciaux péri-urbains. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans (facilite) 
● Bénéficiaires : Centres-bourgs 
● Partenaires : Communes 

Description de l’action Indicateurs 

● Réaliser des études et mettre en place des opérations de revitalisation des cœurs de ville et 
des centre-bourgs 

● Favoriser la mixité fonctionnelle dans les documents d’urbanisme 
● Identifier des secteurs de développement économiques au sein des tissus d’habitat en créant, 

par exemple, des linéaires d’implantation. 

● Bloquer le changement de destination des cellules commerciales de centre-bourg et centre-

ville pour interdire leur transformation en garage ou en habitat. 

● Limiter la création de zones commerciales en dehors des zones d'habitat 
 
Action transversale avec le volet habitat 
 

● Indicateurs de suivi : NC 
● Indicateurs d’impact : NC 

Opérations et politiques liées :  
SCOT, Opération “Cœur de Ville”, OPAH-RU/PIG, PLUi 

Actions du PCAET liées :  
Intégrer les enjeux Air / Energie / Climat au futur PLUi 
 
 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…)  
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Action n°  
6.7 

Titre de l’action :  Mettre en place des solutions de lutte contre les îlots de chaleur urbains 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Les tendances climatiques vont augmenter le nombre de jours de vagues de chaleur sur le territoire, 
passant de 11 à 110 par an d’ici 2100. L’effet d’îlot de chaleur urbain augmente la température à 
l’intérieur des villes, et rend moins supportable ces vagues de chaleur. La végétalisation de la ville ainsi 
que la diminution des surfaces sombres peuvent aider à diminuer la température dans les villes. 
Cette action a pour objectif de limiter la contribution du tissu urbain au phénomène d’îlot de chaleur 
urbain et d’améliorer les conditions de confort thermique des espaces urbains. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans (facilite) 
● Bénéficiaires : 
● Partenaires : CCI, entreprises 

Description de l’action Indicateurs 

Mettre en place des opérations d’aménagement exemplaire permettant de lutter contre les îlots de 
chaleur :  
- Végétaliser les bâtiments et les espaces publics : “Nature en ville” 
- Choisir des revêtements clairs sur les parkings et les toits 
- Multiplier les ombrières PV sur les parkings 
 
Concevoir le futur règlement du PLUi comme un outil de lutte contre les îlots de chaleur : 

- Eviter la minéralisation du sol 
- Conserver des espaces de pleine terre 
- Intégrer la notion de continuité verte urbaine 
- Prévoir dans les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) des outils de lutte 

contre la création d'îlots de chaleur. 

- Prévoir une végétalisation locale et adaptée des espaces publics et des espaces partagés dans 

les futurs lotissements 

● Indicateurs de suivi : Nombre d’actions mises en 
œuvre 

● Indicateurs d’impact : 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
Intégrer les enjeux Air / Energie / Climat dans le futur PLUi 
Construire et rénover de manière exemplaire le patrimoine de 
Riom Limagne et Volcans et des communes  
Construire des bâtiments adaptés aux vagues de chaleur et aux 
risques d’inondation  

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique ++ 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Action n°  
6.8 

Titre de l’action :  Récupérer les eaux de pluie et limiter l’imperméabilisation des sols 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

L’imperméabilisation des sols, en plus d’être néfaste pour la biodiversité et d’augmenter les émissions 
de GES, augmente les problèmes d’inondations et de crues. En effet, l’imperméabilisation va diminuer 
l’absorption d’eau par les sols et augmenter le ruissellement, pouvant donc contribuer à des crues et 
inondations. La récupération des eaux de pluie a une pertinence pour diminuer l’utilisation d’eau 
potable et d’économiser la ressource en eau. 
Cette action a pour objectif de faciliter la récupération des eaux de pluie, et d’améliorer l’absorption 
des eaux de pluie par les sols. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans (facilite) 
● Bénéficiaires : NC 
● Partenaires : CCI, entreprises, CMA 

Description de l’action Indicateurs 

● Mettre en place un accompagnement technique et/ou financier pour faciliter les actions de 
récupération des eaux de pluie.  

● Action pour les jardins : utiliser l’eau de pluie. Attention réglementation sanitaire : risque de 
contamination si on pulvérise l’eau de pluie sur les plantes. 

● Etudier l’utilisation d’eau de pluie pour les sanitaires  
● Eclaircir les processus de déclarations et d’autorisations  
● Favoriser les surfaces et les matériaux qui ne retiennent pas les eaux de pluies 

- imposer dans les règlements d’urbanisme un taux minimal d’espace de pleine terre 
- utiliser les règlements des lotissements (artisanaux, zones d'activités…) 
- optimiser la fiscalité 
- conseils et communication auprès des communes, des entreprises et des habitants 

 

● Indicateurs de suivi : Nombre de sites ayant intégré la 
récupération des eaux de pluie, Nombre de sites 
ayant intégrés la réduction de l’imperméabilisation 
des sols 

● Indicateurs d’impact : 

Opérations et politiques liées :  
PLUi, fiscalité incitative 
 

Actions du PCAET liées :  
Construire et rénover de manière exemplaire le patrimoine de 
Riom Limagne et Volcans et des communes  
Construire des bâtiments adaptés aux vagues de chaleur et aux 
risques d’inondation  
Mettre en place des solutions de lutte contre les îlots de 
chaleur 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique + 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
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● Développement économique 
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Action n°  
6.9 

Titre de l’action :  Lutter contre la prolifération de l’ambroisie 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

L’ambroisie est une plante envahissante particulièrement allergisante et dangereuse pour la santé 
publique. Par arrêté du 11 juillet 2012, le Préfet du Puy-de-Dôme a prescrit la destruction obligatoire 
de la plante. Les maires sont responsables de la mise en œuvre de cet arrêté. L’ambroisie étant de plus 
en plus présente sur le territoire, son éradication passe par une action coordonnée à l’échelle de 
l’intercommunalité et une mobilisation dans chaque commune du territoire. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : communes, habitants 
● Partenaires : ARS, FREDON-Auvergne, PNR des 

Volcans d’Auvergne 

Description de l’action Indicateurs 

● Coordination du programme de lutte contre l’ambroisie à l’échelle de RLV par le biais des 
référents communaux 

● Sensibilisation des élus 
● Formation des agents des communes 
● Sensibilisation/ communication auprès du grand public 

 
 

● Indicateurs de suivi : nombre de journées de 
sensibilisation, nombre de signalements sur la plate-
forme “signalement ambroisie” 

● Indicateurs d’impact : 

Opérations et politiques liées :  
Politique de lutte contre les espèces exotiques envahissantes, 
Contrat Local de Santé 

Actions du PCAET liées :  
 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie  
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 
● Développement économique 
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Action n°  6.10 Titre de l’action :  Optimiser l’éclairage nocturne 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Sur le territoire de Riom Limagne et Volcans, 7 communes ne pratiquent pas encore l’extinction partielle de 
l’éclairage nocturne. Outre le gaspillage énergétique, les émissions excessives de lumière artificielles sont de 
nature à présenter des dangers ou à causer un trouble excessif aux personnes, à la faune, à la flore ou aux 
écosystèmes et à empêcher l’observation du ciel nocturne. 
Il est possible de limiter l’éclairage nocturne, en diminuant l’éclairage public, mais également en faisant 
respecter la réglementation concernant l’éclairage nocturne des commerces et entreprises. 
Par application de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, portant engagement national pour l’environnement, 
l’arrêté du 25 janvier 203 relatif à l’éclairage nocturne des bâtiments non résidentiels, impose l’extinction 
des éclairages intérieurs des locaux à usage professionnel 1h après la fin d’occupation de ces locaux et 
l’extinction des façades au plus tard à 1h00. 

Cette action permet de concilier une réduction des coûts avec une réduction de l’impact environnemental. 

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans (facilite) 
● Bénéficiaires : NC 
● Partenaires : Etat, Maires, communes, Aduhme, 

SIEG63, entreprises, association nationale pour la 
protection du ciel et de l’environnement nocturne 
(ANPCEN) 

Description de l’action Indicateurs 

Généraliser les actions sur l'éclairage public 

○ Définir les critères d’où l’éclairage est nécessaire 
○ Passer progressivement à l’éclairage LED en favorisant des spectres qui nuisent le moins 

possible à la biodiversité (inférieur à 3000K). 
○ Extinction nocturne des villes et des zones d’activité  
○ Eteindre 1 lampadaire sur 2 jusqu’à 22h, puis extinction générale après 22h 
○ Utiliser des détecteurs de présence 
○ Eclairage basse consommation dans le domaine public 

Rappeler aux obligés la réglementation relative à l’éclairage nocturne des bâtiments non résidentiels et la 
faire respecter.  Prévoir dans le règlement local de publicité intercommunal (RLPi), une limitation des 
enseignes lumineuses et des écrans publicitaires ou prévoir leur extinction après 22h. 

● Indicateurs de suivi : Nombre de communes 
pratiquant un usage raisonné de l’éclairage public 

● Indicateurs d’impact : GWh économisés 

Opérations et politiques liées :  
PLUi, Trame verte bleue et noire du PLUi, RLPi (Règlement local 
de publicité intercommunal) ? 
 

Actions du PCAET liées :  
Mettre en place un plan de transition des zones d'activités 
 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) 
 
 
 
 
 
 

● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables  
● Réductions des consommations d’énergie +++ 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre 



 
 

 

 

 

www.rlv.eu 

● Développement économique 

 

Action n°  6.11 Titre de l’action :  Intégrer les enjeux de  la nouvelle compétence « eau et assainissement » 

Contexte et objectifs de l’action Acteurs concernés 

Compte tenu de la prise de compétence de RLV sur les questions d’eau et d’assainissement en 2020, il 
parait opportun de structurer cette nouvelle compétence en y intégrant les enjeux de production 
d’énergie renouvelable, de baisse des émissions de GES et de réduction des consommations d’énergie.  

● Mise en œuvre : Riom Limagne et Volcans 
● Bénéficiaires : NC 
● Partenaires : NC 

Description de l’action Indicateurs 

 Définir la recherche de l'efficacité énergétique comme un objectif dans les contrats de DSP ou 
l'inscrire dans la stratégie de la régie  

 

 Mettre en œuvre des mesures concrètes visant l'amélioration et l'optimisation de l'efficacité 
énergétique des installations d'eau potable et d’assainissement 

 

 Mettre en place des mesures incitatives pour faire économiser l’eau aux usagers  
 

 Identifier les gisements de production d’énergie renouvelable :  
o Issus du turbinage gravitaire des conduits d’alimentation 
o Issus de la valorisation des boues de stations d’épuration 
o Issus de la récupération de chaleur sur les eaux usées 

 

● Indicateurs de suivi :  
● Indicateurs d’impact : 

Opérations et politiques liées :  
 

Actions du PCAET liées :  
 

Calendrier de réalisation et moyens : Bénéfices Climat – Air – Energie 

Action mise en œuvre en cas d’opportunité (moyens supplémentaires, appel à projet…) ● Mobilisation et sensibilisation des acteurs  
● Adaptation au changement climatique + 
● Amélioration de la qualité de l’air  
● Energies renouvelables + 
● Réductions des consommations d’énergie + 
● Stockage Carbone  
● Baisse des émissions de gaz à effet de serre + 
● Développement économique 

 


